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Suite de l' examen du point 7 de l' orfu.·e du ,jour : Adoptj.on du Régle.:... 

n:ent intérieur prcvisoire du Conseil a.e tu.telle coni'ornément a 1 1Arti-

ele 90 de la Chm~te (Docun1ents T/1, T/4,' T/1:/Co-r:r,l, T/AC/1/J:;· '11/Acj1/2, 

'];/AC.J//3). 

LE PRESIDENT (interprétation) ~ Nous en avons terminé, lors 

de notre derniere s éance, avec l'ét~de de la section 11 portant sur les 

questionnaires. 

Nous en arrivons maintenant a l'étude de la section 12 du docu­

ment T/1, au chapitre 14 du document T/4, pe.ge 29 du texte franqaiso 

(Le Prés i dent don."Yle lecture de l 'nrticle (36) 79) 

LE PRESIDENT (interprétation) ; Aucune modification n'est 

apportée a cet article dans le projet du Secrétariat, si ce nrest 

l'addition des mots 11 de tutelle 11
• 

Sir Carl BR..TIBNDSEN (Nouvelle-Zélande) ( interprétation) : 

Monsieur le Président, je ne suis pas entierement satisfait de la 

date limite établie par ~ett e regleº 

J e ne veux pas faire pera;-e le t e2'.:)G du Cons0::. l et vous e:r.:aspé­

rer, Monsieur le Pré sident, ainsi que l e c3.é2.égué ele líI:c8.:.c, qui a~ta­

chez tant d'importance a 2..3. r e.pidité. N•:anr.:oins, je VO'.id.::•ais faire 

ressortir qu I il est aussi ess e-::1tiel de f a.it'e bien que de fa,i r e vi te. 

Si vous le permettez, je va.is e:::aminer rapidement les conséquences 

qu 1aurait ;l'ad.option de cet article. 

Il est dit que le rapport doit Gtre envoyé un mois avant la ses­

sion~ Il est possible qu'il soit envoyé plus tBt, mais il est possible 

éga lement qu'il ne le soit pas. Pourmn part, je suis pret a parier 

qu I il ne sera pas conmnmiqué un mois avant la session. En effet", il 

est évident que le Secrétaire général ne va pas tout abandonner pour se 
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précipiter sur les rapports et l e s distribuer iI!IDlédiatemento Il peut 

se passer un jour, deu.x jours , quntre jours, avant que le courrier 

ne soit ouvert et que le rappor t soit examiné par l e Secrétariat. 

N'oublions pas que l es membreG du Secrétariat S'.)nt d.ooL Btres humains 

et non pas des pigeons voyageurs~ Ils ont autre chose a faire que 

de se dire : "Voila l e ra:p1,ort que nous attendons_; il faut 1 r envoyer 

imnédi.atement a 9.000 millos d'ici, a Sir Carl J3erendsen". Des jours 

entiers passeront avant que cette distrioution puisse commencer. 

Pui s, ce rapport sera e:::woyé :par co-urrier . J 'ai déja remr..rqué que le 

Secrétaire général n'aime pas beaucoup le courrier aérien. En ad.iaet­

t ant rr.eme qu 1il envoie ce r apport par poste aérier.no aux mombres de 

ce Conseil - et par membre de ce Conseil, j 1 entends le Gouvernement 

qui en fait partio, et non pas le r eprósentant de ce Gouvernement 

qui si i'~ge ici - j area,j_s ce Gouvernomont ne rocevra l e rap:port en 

temps voulu pour 1 1 cxmniner et donner des instructions. Finalement, 

la conséquence on sera que nous discuterons ce rapport au sein de ce 

Conseil ava.nt m~:me de l'avoir r equ. 

J o vouJc bien aclmettro que l a situation de la l'Jouvelle-Zéla.nde 

es t la plus rrE.ú vaise a cot égard~ J e veux bien admettre ógalorrent 

q_uo 1 1article suivant d.o notre :Reglerr..ont intérieur, l'article 80} 

prévoi:t qu 1afin de faciliter l es travau..x du Conse il de tutelle, les 

1 A A , exomp aires des rapports pe'.lvent en merr.o tomps etre onvoyes directo-

mont aux membres du Conseil. J o voudrais d7aillours den.s.r::.ler q_uo cette 

disposition dcvionnc obliga.toire, en temps utile , ot que l e mot "pou-

vcmt" soi t r om:placé :pc.r "doi vent 11
• 

Pronons le cas l e plus favorable et supposons qy.c l' autorité 

cho.rgéo do 1 1ad1ninistratj_on cnvoie le r apport simultanlment a tous 

l os ffiOmbres du Consoil, ou bien que lo Secrétaire gónéral r envoio 

irranédiatement ce rap;iort par courrior 5.érien;. néanmoins , il y a des 

délais, et des jcurnées sont perdues ici et laº Dans le cas de mon 
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pa.ys, par cxemple, m'Gme si 1 1 on cmploio l e courrier aéricn, il n 'y 

en a g_u'un par semaino. En admettant que 1 1 on arrive justcment a le 

prondro, dix jouro s 1 ócoul eront copondant av0.nt q_ue io rapport ne 

nous parvicnno. Done, deu.."'<: soma.inos dúja du mois prévu par 1 1 ::i.rticlc 

79 se soront ócouléos, ot j' envisago ici un ca s plut3t favorable . 

Le mombTc do ce Consoil r opróscntant la Nouvollo-Zóla.ndo ne rocovra 

done le rapport quo lornq_uo doux serr:aines du mois auront déja passé. 
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/11 faudra 1rétudier avant que le Gouvernement puisse donner des 

instructions a son représentant et il faudra probablement q· .. w les 

autorités m.étropolitaines puissent consulter les autorités du ter-

ritoire sous tutelle. Tout cela me para1t extremement difficile . Je 

dois dire dtailleurs que je ne mtopposerai pasa 1tadoption de cet 

article; je ferai ici c_e gue j tai fai t bien souvent, avec bonne grace 

j I espere, je m'abstiendrai. Toutefois, si le Conseil décide de 

conserver cette da te lirni te prévue par l 1art:Lcle '79, ,je serai simple ­

ment sa tisfai t d 'avo:Lr expliqué les difficul tés qui en résul teraient 

a:'Lnsj_ que mon point d.e vue. 

Je voudr.a:cs, avant de terminer, lancer ma fleche de Parthe et 

dire a ceux qui estiment q_u'un délai d'un mo:Ls Ast suff:isant, g_u 1 ils 

ne connaissent pas les conditions du travail. 

M. RYCEM&.~S (Belgi~ue): Il me semble que cet article 

attelle la charrue avant l es boeufs. La question ne se pose pas de 

savo:ir quar.d les puissances chargées de 1 1administration doivent 

envoyer leur rapport eu égard a la session d1.-1. Conseil de tutelle, mais 

bien quand le Conseil de tutelle do:i_ t se réurü r pour examiner les 

rapports, apres la date ou ils ont pu etre normalement re~us . 

Vous imposez ici UJ:e obligation aux puissances chargées de 

1 1adminis t ration, en leur déterminant une date don.t elles r:e sont 

pas maitresses. Si vous décidez de réunir le Conseil de tutelle 

pour 1 1exarnen des rapports le ler mai, par exemple, les puissances 

chargées de l 1adm:..nistra.tj_on de,Tont avoir :fourni leurs .rapports pour 

le ler avril; si vous décidez de réunir le Conse:il le ler jui llet, 

elles devror.t avoir fini leurs rapports pour le l er jui n. Dites-leur 

sj_mplement a quelle date ou cambien de t emps apres la cloture de 

1 1excrcíce le rapport doit etre remis. Ce sera alors au Conseil de 

tutolle a régler ses sessíons pour avoir le temps d'examiner ces 

rapports et .' 'un délai suffisant pour leur étude préalable avant 
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ífll I ils ne viennent devant le Conseil, ainsi q_ue le délaj_ nécessa:5.re 

pou:c ród:i.ger o-L présentor son rapport a l 'Assembléo t:éné:~a1 0 . 

:tv'.ais je demando en c e q_u:i. concerne l es obligations ieposées ame 

pu:·Lssanr.:;es chargées do 1 1 a dminis t ra tion ~ q_ue 1 1 on f:,.xe un délai apr~s 

l a clo t ure do l 1 exercice , dans leq_uel le rapport dovra parvenir au 

, , ', 1 Secr etajie gen era. Q,l,and nous aurons fai t cela, nous verrons a 
CJ.'i.-1.ell e dato il faut fixor la r éunion d.u Conseil do tutelle . 

J e ra:ppelle qu 1 on a fai t l a memo chose en ce qui ::;on cerne les 

ronoeignc,mcr.ts a fo·..rrnir par les puissances char gées de 1 1 adL:inis -

tr2.t :l. on de torritoires non autonomos, pou:r lcsquels ces r onseignements 

doiv1;;:nt parvenir au Secrétariat gé:iéral pour le 30 ju.in. Ici _, .,_ l 

f aut dótorn.incr une da to de clot:'Yo pour l.' exorc ice sur lcqucl on 

f ait r a pport. 

M. MA.KIN (Aus t r alia ) (interpré tation): • J e slüs parfaitoment 

cl 1ac.cord ave;:; t out ce que vient de dire l e délégué de la Nouvcllo ­

Zelar,do. Jtcstimo qu 1 il a fait :preuve do ré8.l ismc en montrant ame 

morr.bres du Conseil d.e t.:..tclle l os raisons valables :pour lcsquelles le 

•i Ól ai ici próvu ne sombl.e pao du tout adég_uat . 

En effet, si cr. ce qui concerne la Nouvollo-Zélanéi.e, l es délais 

sont insuffisants, q,ue dirai -jo do 1 1Australie qui se trouvo plus l oin, 

g(ogTaphiquemont, do ce pays, qu.o la Nouvollo-Zólande? Je suis tout 

a f a it dt a ccord avec lui pour protester contre le délai indiquó ici. r: 

semble g_ut j_l soit net t ement ir,S '..,ffisant pour, a la foís, r ecovoir les 

rapports, considórer avec a ttont j_on leur contenu de.ns le temps voulu et 

ógalement , donnor dos instructions ame délégations des différ ents 

Gouvornoment s . 

Vous se.vez que notre tacho est do travailler bien et sórieusoment, 

n ous dovons cola aUBsi bien ame Membres des Nations Unies qu'aux peupl.e::: 

qui habitent dans l es territoir0s sous tutelle. Pour cela , i l faut 

que nous ayons assc z do temps pour examiner les rápports que nous 

aurons a ótud.ier ::ci et pour l es discuter. 
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Je sais bien g_ue le Secrétariat est une institution administrativf 

semblable aux au~res, mais. • je dpis, malgré tout, lui rendre hrnmn.age 

car il a toujours travaillé avec une grande rapidité. Cependant, cela 

nt cst pas suf'fisant pour "g_ue , dans les délais q_ui nous sont inrpartis ic 

l es rapports puissent etre a la fois expédiés et e:x:runinés avec toute 

1 1attention qu 1ils méritent. 

J 1arrive main-::ena.TJ.t au d.euxieme point g_ui a été soulevé par l e 

délégué de la Belgiq_ue et il me semblo g_ue, la encore, il y a une cer­

taine difficulté. Tous les rapports ne seront pas, en effot, requs a 

l a meme date. Cela dépend de 1 1épog_ue a l a g_uelle l'année se termine 

pov.x l es différentes :puissances tut:r·ices., Certaines puissances pourro1 

envoyer leurs rapports pour l e ler avril, d 1autres seront incapables d, 

l e faire avant les deux mois g_ui suivront~ 

Il n'est done pas possible d.e déterminer la date a laq_uelle ces 

rapports seront envoyés si nous n 1nvons pas, par ailleurs, fixé la dat 

a laquolle se réunira l e Conseil d.e tutelle. Ctest une date g_u'il est 

en q_uelq_ue sorte indispensable de déterminer·auparavant .. 

La meilleure solution consisterait, amone.vis, á accepter l es 

documonts g_ui ont été r equs dans les délais et de l es exarniner o Nous 

pourrons j2mais garantir si nous aurons ou non la possibilité de cons:i 

dérer tous les rap:ports a une session détonninée . Nous dovons d'aboré 

déter.niner les dates apyroxi~.atives des sessions du Conseil de tutello 
'.( 

Los :ruissanccs tutricos :pourront ,snsui-to prendre l os mesuros ncfocssair: 

:pour g_uo l eurs ra:pports parvi en..'1.ent on t cm:ps voulu, afín d 'etre oxami! 

lors des sessions ainsi fixées d.u Cons ei l de tutelleo 

Nous dcvons done d 1abord fixer la dato approximativo do réunions 

du Conseil do tutolle, afj_n de pouvoir détcrmincr a g_uolle réunion su:: 

vante du Ccnseil de tutelle ces r6~·ports soront examinés. 
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LE PRBSIDE.i'\JT ( inte!J)rétation) : Conrrne l es deu.x orateurs pré-

códents viennent do le f aire r emarquer, nous nous trouvons en présence 

de difficultés réolles et nous devons rogardor la réalité en fac e . 

Les dates d 1année fi s cale ot de certainos puissanccs tutriccs son~ 

différontes et j 1ai moi-momo fait rcmarquer hier que nous dovrions per• 

mottro aux puissances d 1 onvo;y:.,r lours rapports annucls u des datos dif: 

rentos de faqon a co q_ue cou:x:-ci puissent otro examinós lors de nos 

dom: sossions ordinaires armuelles. 

J e :m.e suis demandé, a.u cou:rs de la discussion qui viont cl' avoir 1: 

si, once qui conc orno la situation dos puiGsances tutrices q_ui suiven-

1' annéc du calondrier ordinairo, i l n I y 0.1.U'ai t pas moyon d' arri ver a 

uno solution sa tisfaisc.nte. No11s avons , d.ans ce ca.s-la, dou..'C consid.é-

rations vitales a onvisagcr. La promiero 0st g_uo les rapports no doiv 

pas parvonir a 1rAsscmblóc gónóralo plus d'un an apres la périodo que 

ces rapports couvront. La d.ou::ciemo consiiióration, aussi importante, o; 

g_uc l os puissancos tutriccs doi vont disposor d 'un délai suffim:mt pour 

préparor dos rapports co~~lots ot Pid0los dont la considération lour 

domandora cert~inomont du t cm1,s . 

Jo vais prcndro un oxorn.p l o précis . Sup1iosons ciuo nous onvcyons le 

q_uostionnairos l o 15 octobrc. Coux-ci parvicnd.ron'i.; vors l a fin do 

1 t automno au..;: autori tés locales q_ui com:moncont a r oe ovo ir l es statisti­

g_uos an.nuollos a::pres lo 31 dlc cmbro. Nous pourrions peut-otro alors 

domnndcr a cos autoritós loca l es do nous fairo parvonir los rapports 

pour l o. 15 avril4 Je sais q_u'il y aurait pou do tomps entro l o 31 

/'\ 
dóccmbro et lo 15 evril, mais cotto procéd.uro laiss orait tout do memo, 

entro l e 15 avril et l o l or juin, dato onvisagéc pour la réunion du 

Conscil do tu tollo, une póriodo do six ,scrfrainos. 
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Done ces ra:p:po!'ts. étant ex:nri.né~ au moj_s de • juin par l e Conseil de 

"'t , ' ' tutelle, ils pourront o re envoyes a temps a l 1Assemblée génf rale en au-

tomne ; nous pourrions adopter une telle solut:ion pour ¡es puissances tu­

trjces suivant l' année du ce.lendrier ordinah'e. 

Je ne prends bien entendu pe.s parti da.ris cette d:.scussion et je de­

mcnde l' avis des différents délégués; e. mon avia, cette solution mo :pa­

rrSt plut8t pratique. 

M. KF.ALIDY (Irnk) Untcrp:~étE'.tion): M:::·ns:•.eur le Prés jdent, 

lorsq_ue notre vfoo-:président s 'attaq_uo á une questfon q_uelconque :a est 
' 

bien difficile ele lu:1. résistcr; ici ancore, cornmo ,ie 1 1 ai fai t souvont 

déja, j e lu:'- donne cntier cmcnt ra json. Pour allor plus loin q_u'il n' ospé• 

rait que j' irais rr.o L-rr:ome, j 0 dirai. q_'J.c j I accoptcraj_s mBme un délai do 

doux :rr.ois au liou de-' six so:rr.a:'.nos. 

Votro s1.u3gostion de tout a l'hcuro , Monsjour le Présidont, ost ox­

cclhmtc et j o penso g_uo nous dovo:i.s la:lssor au..x autori tés administra ti-

ves un délai assoz long que nous pourr :1.ons fj_xcr a d.eux mo~.s. 

Jo sc,ul;.1v0rai encoro une q_ucstion .de langagc , ?:t propos do la l'édactio 

de l'articlo 79. 

Il ost dit dnns l o texto fran~ais: "lo rap:port ost adre s sé au Socré­

tairo général 11
• S 'agi t-il de la dato a :partir do lag_ucllo court lo dé lai 

ou do ccllo de miso au courricr ou de récc:pt:i.on o:ffcctivo par l o Sccré-

tarüit? Co suje t serait une mjno do discuss:i.ons pour l e s puristas , eussi 

pour élimini::,r tout doutc , :pour:rai t-on :modifi0r lég-::,rornont la rédaction 

d e; ce texto ot lui f airo • dtro: "le ra:p:port doi t 'ctro ro~u par l o Socrétai• 

re génér1:.l. .. X tomps au moins avant la sossion". 

M. POYNTON (Roye.u:rr.o -Uni) ( intcrpr0tat:'.on): :Mons:i.cur l o Prési-

dont, tout a l'houro vous &ve z Suggéré que l o s autorités chargéos d.'admi-

nistrs.tion suiv3nt le c e.londricr ordimü ro, :pou:imicnt présontor lour re.r-

:port. le.: 15 cvril. 



FEP /ss . - l7 - T/P. V. 16 
15 AprH 1947 
Frcnch. 

J o no dirai :pa.s g_uc , en cc.s cxtrSmo , l a cho so sorai t jmposs:Lblo a 

l a Gr1mdc, -:Brc tegno ma is c ela me p 2-r a 'i't t outcfoi s t::-es diffidJ e a réa-

l iscr. 

Le a.é l o.i l imHo e. l a. Cc~illüs sicin :pcrrnen onto dos mandats était fixé 

au 20 m.o.j, et Mons:'c our .Ankc r qui fa :i.sa:t. t . partio do cotto Co:mrr.5 .. ssion nous 

di..t quo l us r2.:ppo:rts pr5scntés pa r l o Royo.umc, -Urü l ' 0t2,icnt en o:Sll'~rn.l 

p onct ucllcmont mc5s g_u ' il 8.rr i.vui t parfois un cortain r c tc..rd • 

.A. 11.on avis , les ra:pports néc0ssi t0s par l e régimo do tutcllc sc::-ont 

plus compl:1.q_ué s q_uc coux d ,: lo. Comn::ssion por:m.2.ncntc de s :m.2-ndo.t s e t nous 

dcvons cx~r:1 5.nc r 1s. sj_tuc..t::on tcllo g_u ' ello ost. 

L c-; s stc.tistj_q_ucs co:rr.mr~ nc,m t a arr~ ve r vc r s lo. f i n d , 1 1 C'.n::160 sur l o.-

que lle porto lo ré.,p:')or t , j o pc.rlc du 1 1 c.nnéc du co.lcnd.ric r ordino..irc . Co1 

tcj_n ~s stc.t j_s t:i quc s a rr:i.vcn t plus tc.rd , ni.n si que l os s tc.t i stj_ quc s d Js 

f i n cJJ.ccs , ciu :5. f ont l ' oo i c t d :~s d{ ::pcnses offoctu,~c· s en dohors d,..; s torr5.-

toir os sous t utollo et de s cu tori tó s loco.l os . 

Done, l e s s tc.tist:'. q_ucs n e sont pus corr,.-pletcs sinon for t o.v2nt d.r.cns 

l e: mois d•5 f úvrior. A p c..rtir d:;, c o morr.cnt, l' c.dm.inist:..0 0.t ::.on loco.l o do i t 

p:'.'Úpc..r or son rc..p:port ut il cst néccssc..iro q_uc l e gouvcrnom..::nt du Royc.umo-

Uní l' ox2-mjnc ot l o ródigc ; en cffct, mon gouvornomcnt ne f c5t po.s s oulc -

:r.:ont que do trcnsmc tt:;.~0 ce rrrpport, i l do i t l e vúrificr et se r ondrc cornp 

t o q_u' il cs t réd5.g6 e n bormc forme . Ce r o. p:por t dcit cns:ü te c t r o i n:.prtmó , 

. ce qu. :~ ne prond :pc..s 1w.l d0 tcmp s surtout s5. l ' on tiont co:tuptc de lo. cor-

r c ction de s ée prouvcs . Dcns ce s cond:i.t icns il soro.. tres diffic i l c ele pré-

scntor ce r c.pr;ort pour 1 0 15 2.vril, l e chos c scro.:Lt pcut -ct r c po ssj_blc 

pour lo.. mj_ -:r.o.i, ou óvcnt 1.1.c ll::m•.::·r:t , pour l e débu t d.o mo.i. 

Il y o. un c.ut:::-·o point sur l oquc-1 j o fü; s:L re; o,tt ircr votro e.ttcnt :·c0n _; 

notro Vice -président o.. p.,rlú d . 1 1 c..rt :i.clo 80 de notro Reglomcnt, qu i pró-

c:::.s c qu e lc.s o::crr.plo,ir.:s :r::ouv un-1.: c t r c cnvoy~s d i rcctcmcnt nm: rr_cmbroo _; 

c oci c st je cro5.s b ns ú sur lo. :procódm·o e.dopt<.3 o a l f'. Comhissjon pormc..ncntc 

de s rr.c:ndc.ts. Il y e, cq:ondo.nt uno diff,irc ncc cons::.dérablc c.voc cotto Com- •• 

mi ss ion en ce s cns q_uc ses mcrr.brc s ót2,icnt dos . .tj_ndi vidus non r os-pon so.bles 
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v:.s a v; s dos gouvorqcmcnts don t ils n 1 ['..Vc.ümt c.1.1.cuno instruction a ro -

c r)vo i r, ils p ::.~úp,,,__rcJ.ont done l o rrpport 

DL:::1.s l e cc.s o,ui nous occnpc , l os rr..cm1:J1·c,J sont response.bles vi.s -a -vir 

d •. ; l cur gouvornomcnt dont ils d.o:'.. vcnt rccuvo:~r des instruct ions ce qui 

rH;cessitc une plus l onguc pró:pc.rnt:i.on d.u ro.:pport . Nous pourr:'..ons gc.gncr 

d.u tom})s s~. , e.u momont ov. i1ous nnus cr,:;irc?tons a mottrc l e :ro.:ppm·t sous 

J)l'ossc, nous en envoyions uno copie rm16ogr2,:ph "1.úc non scul cmcmt au gou ..: 

+ b • b • d" ·a. 1 d C , "l ' d' vorncmcn.,s mom r es mo.J.s c.ux ¡J],üffi :::-es :tn ivi , uo s ,) co onscJ_ , a con ::..-

t~_on q_uc 11ot1-s les con11n:.ss:to11.s . 

AJnsi, dcns l o co.s do notro yi co -:presid.cnt, nous r,ourrions onvoycr 

une copio ronóogrc.ph5.Go a Wnsh:I.neton et uno aut:rc a Wcll~.ngton en IJou-

L E PP.ESIDENT Pouvcz-vous , M. Poynton , 

une; dc.tc a l r,,qr:.ollc; cot cnvoi J)OUrrc,i t c tro fc.i t ? 

M. POr1rTON (Royc.umc -Uni) ( intcrp1·6t c.t •.on) : Sans vouloir m I ongc. . 
.... 

• f • 1 • ' A.._ • • _., sor ) JC :pon so que in mnrs po.1· oxomp e , pour1·r:1;:; cur e pris en cons i u.u -

rntion . 

L r. PPE~ID.R'NT ( ·' n·'- ornr'~+n"- ~on) • s-: .J..:J .._~ ":-" J...J J. !,1 !: V .J(. . .,u . .._ , • L.J.. j e vous c.i bien compris , _ 

M. P8~mton, votr:-; :prc pofLa:i.on J'Ourr2.:i.t se rósumc:r· do le, f r..~on suivcnto : 

s:;. l es q_ucsti ·:)n...r10 :l.r cs étc.i cnt cnvoyós _l e 15 octobro nux Puisscncos tu -

trice s s1.üv~nt l o cc.l cndricr ord~.nG..3.r c , l e. Gr2....-1d.o -Brc tc.gno scrc.:i.t en me -

saro d I onvoyor un oxcmrllc,il~o prél1m::.n~iro nu..x:p::rt~~cs :i.ntórosGóes pc.r oxcrr. 

ple J.o prcmicr nvri l et l(:; rc.:p}?ort pourrr.H, Strc soumis e.u c.')nsoil lo 

p:.cmicr mo.i . 

M. PGYNTON (Royc.1..ur...:; -Un :5. ) (-intcrpré tc.t::.on ): J: ne s1.üs po.s tout 

a f c.5. t sÚ:r q,uo cele. soi t en . conrplct c.ccord c.voc l n d:::.to dcJ n1c ·Ypt j_Dn c.:-s 

qucstionn::,.~ros ; hi ór, nou s nous so:mnos mis d ' c,ccord. sur 1,) f' .:;,it g_uc l os 

qucstionn8..il""GS doivont Otro r cqus six :r.1ois nvont l ' cxpirc.t}_on do 1' c.nnét; 
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sur l c.q_uollc ' ·'Porto l e r e.p:port ; t ou tof o i s , nous pouvons cnvo;ycr 1) .... -ri.o copi e 

cagor póur u.De dati::, f j_xo¡, mr:üs le. ch.)SO s c r c.: t pout-B!:ro :possi1:ll c ; npres 

l' :1.1nl)ro ss i -:;n . d.c l '01:omple.:~~ro 0.é-f:tn j_ t j_ f, no1J.s 1' on·vcrr j_ ons QU S e CX'ÓtcJ.1~0 

Jo cro js 
, . 

no c.rino 1ns quc- le Consc j_l de tu-~ollc n o dcvrc:~ t pns se réu -

ri.~r e.u r.:ois de mc.i , m2.is plut o t r.u :rn.c i.s d.:) juj_n; d-; cotto f u~on , l e:s nom-

b:ccis ourP-'..ont dom:: :mo is pour ót ud.ior ce :·c.p:p '.Jrt ; ·a. 1 c.borcl , un mois :pende.ni 

l c auo l :J. ls p:mr1·0.::.cnt étudicr l e rr'.:ppo:::·t prúl:i.mi nc.iro et un o.ut r c r,_c:~s 

pcndc.nt l cqucl ils ,5tud :i.c J..·cicn t l e rr-.ppo:ct dv f 5.nitif j_nprir.ó . 

M. RYCKi.'v:\I'JS (B,~ ls:i.9:.uo ): J o cro i.s s i nc0romcnt q_uc l e r c-oré:scn-

tc.nt du R:.,yc:urr.c -Un.'c cst opt5.mJ.sto . A ce ouo vous venez de d J. r o , j e f c rc:i 

r omo.2q_uc. r d. 1 coor cl q_1.co l e. C.['.tv do 1 ' cnvo:i. du q_uost ionn:::.iro n' e :pc.s uno im-

_ pcrt rcD.e-o- c0:pi tnl c . Ce q_u i cst importr-.:nt , e ' cot l ' :!.ntc::.."Vcllo cx:l.ct:;_r,_t on-

' 7 0 1..1. _es G:.,nvc:r:ncm.cnts rc sponsabJ.cs possbdont toas l es rcm.r.:J.¿::1cr2c.nts et p :;'Ll 

vcnt en t !.rc · dGs conclusicn s . 

Jo supp::so pcr exorn.pl c q_uc Yous cmvo:,ri uz l o 15 oct:::ib::.·o des q_uc stion-

nc.:l.rc s de.n s l l) sq_ucl s v·.)US dcmc.ndc z l e ::-:-e l evé des consul tc,tions f 1::.::.tcn 

•i::-ins l e s dis:pcr~sc.::.::.·cs rur['.1..:.x; . sup:posons oncorc g_i.w ec o r ol c-v0s n I c~5.cnt p r-

(;t,j f ::-.:".:ts; ce s ,)nt la d. .. Js rc,1.su i t.:--:ncr::.c n tE' q_uo l e Con.so :i. l de tl.,tcl:::c d{ sirc 

c.vo ir c;t q_uc l os g::mvc1"Don crrts no t cnc.iont pcc-l. A r c.rtir du r.onont oit 

1 1 0 :·1 r c~oit l o qucst i ,'.)nr;.c.j_ro, on :pourrL onvoyor das ínstrucU.-:::ns r~ux 

d:'c.s IJcnsc ircs ru:rnux dcrnrndo.nt d-~ s rcnso :'L 311onents sur les gens q_ui :pró -

s ontcnt ~ l u vjsitc . -

S i 1 1 exorcice :901·to sur l e :Prcnior j cnvic :c de; 1 1 cnnóc d.u crJ.cnd1·io r 

or ,iinc.~ r o e t oi cm e: r o~u l os g_uc qt i onnc.j_ r cs l o_ 15 o ctobro 19J.n, on pour-

r e, á pc.rt i r d.u prcrüc. r j c-.nvicr 19J+8, tcn ir l r. listo des gens qui f'r( qucn-

tont l e s dü::pons['.j_rc s rurm.1...-x:, r.1c.is n'Jn les rcnsoi!:.ncmcnts pour l n. pó:d.odc 
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c,ntúrj_curo a lo. réc c:ptjon d.0s inzt:ructions; done, le. dato a.' cnvoi du 

ouostionnr"ire n I o, po.s d' impo::.~tc.nco .• 
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En ce g_ui concerne la date d'envoi des repports, il est 

assez pare.doxal de dire _qu'il faut deUJC mois avant la réunion 

du Cons:eil de tutellA pour permettre aux membres de proc3der 

a. l .' examen de ceG r ::i.prorts mais il ne f aut pas deme mois pour 

permettre au.x e.utori tés de les éteblir. 

L'autorité che:.rgée de l'administration: en l'espece le 

Gcuvernet:·•t' du terri toire, doi t .::;o:mmencer pP.r avoir sous les yeux 

tous les rapports de ses subordonnés. Ce n'est que de ct?-tte 

faqon qu'il connB.it 18. situe.tion. Il doit consid6rer, lui aussi , 

ces rapports et il lui ap~artient de rédiger le sien; il doit le 

fc.in') d.actylogré.phier, et cela prend. lID temps :rr.atériel i:•.ssez 

cor:sid reble. 

De sorte que vou::, [,.llez demander a. celui qui doi t fe.i:re le 

tra rail e.e fournir celui-ci pour le ler avril. Cela lui dom3.ere 

done trois :mois. Ceux qui doi vent exo.rniner ce travail disposeront 

t. cet Affet d.e cinq mois, du ler a:vril a,u mois de septembre, 

date a lequelle ils le r;résenteront a 1 1 P,ssemblée g .. m':;;rale. 

Trois moi,s r:our CAlui qui doit fe_ire le travail, cinq mois 

rour csux qui doivent l' examiner, est-ce raisonnable? Je ne 

vois g_u'ur1e seule solution. Cornrre nous d ·' sircnf:i avoir les 

Á • 

renseignen:ents le plus tot possible, fixons une limite le 

plus tot possfole, apres la fin de l'exercice. Si cette limite 

est de quatre mois et demi, corrillle a la Coruniss ion des mandats, 

e r est le minirr,um de ce que noüs pouvons accepter . 

Quatre mois et demi apres la fin de l'exercice, le Secré-

.... ' ,· ' 'd 't' .......... • d t ...,aire gc,m:jra..1.. oi aonc e ure en possession u rappor • 

Les r.spports seront en-toyis immédiat,err.ent aux Etsts Ir..embres. 

Ils seront exG.miná s a l e. premiere réunion du Conseil de tutelle 
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qui aura lieu a l'expiration du d lai minimum fixé pour cet 

exemen. 

Si l'on décide que ce dHai mínimum est d'un mois: on 

rrnttra i:. l' ord.re du jour pro,.;isoire de la session tous les 

rapports qui auront ét, re~us jusqu'su moment de l' ét2blisserr...ent 

d 1 1 d 1 • • • :'UÍ '"'.-.nn'i'l ~. ·· oi·+ Ae·"," r~. - f :=: i·+ Ull e or re uu Jour provisoire, :,, ' ':1'"'" \!l. v _ ., ~ v 

mois a.vent la date de la róunion. 

Si on estire.e qu' un mois n' est pns suffürnnt, on dira qu' au 

moment de l' établj_ssement d.e 1' orclre du jour provisoire on 

porten. a cet ordre du jour tous les r cppo::-t s requs jusqu's. 

une certrüne dutA, ps.r exemple un mois a vsnt l' envoi de l' ord.re 

du jour rrovisoire. 

Mais le point de dipart doit etre e:.insi fix-5. Pou:::-- que 18s 

Et&ts chargés de l'ad:rn:i.nistration so.chent ce qu'ils doivent 

faire, il faut leur dire qu'apres la fin de leur exercice (que 

ce soit celui du calendrier ou un exerclce se ter:rn:i.nant au 

:_;l rriélb-, corcme e' est le c&s pour l 'Australie et la Nouvelle 

Zálénde, ou le 30 juin comrr:e c 1 est le cas pour les Etats-Unis), 

x mois Bl,res la fin de leur exercice, le secrit1:ire général 

doit ~tre en possession de leurz rapports. 

A la. premiere r . union, en considere les rnpports requs 

jusqu' ~ .. une fü:.te limite de, corr.me on 1 1 a f á i t pour les péti tions. 

C'est l a seule faqon de r . diger. Jiai une formule qui rr.e 

paraft e.ccepte.ble 

"Le r c.pport rumuel pripar,; par chag_ue autori t , administra­

ti ve, sur la base du questionna ire áta"bli par le Conseil d.e 

tute lle, est adress , au Secréta riat génáral en temps uti le 

pour é'tre requ pcr celui-ci au plus ts.rd X mois apres 111~ 

clBture de l' exercice c.uquel il se réfere. Le secrétarie.-t 
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général transmettra sens dilai ce document aux rr.embres d.u 

Conseil de tutelle. L'ordre du ~our provisoire de chaque 

session r iguliere comporter::;. 1' exrunen de tous les rapports 

ree;us au moins X jours a ·.·ent la date d' ouverture de la 

. ,, 
SASSlOil. 
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LE PRESIDENT (intc rprétntion) : Je prio l o Socrétürint 

d 1 ,1ssur1::,r ln distribution do cctto proposi tion. 

M. PADILLA-l!TERVO (Moxiquc) ( intor:prétn tion) : Qucl':_ucs 

obs c:rmti0ns a.' ordrc génóro.l ::. propos de cettc g_ucotion. 

l. L' étuá.e des ro.pports onvoyés po.r l es o.utori tés cho.rg{_,s d.:; 

l' ::idministrati0n est ch0sc oxtrcmemont importante, que l e Conscil doit 

cffcctuc:r o.voc l e plus grand soin . 

2. L'cxo.:c.cn ot l'étudo dos ro.p:ports ne rcvctcnt pas un cnracttrc 

aussi urgent et brulo.nt ·:,i_u 'on ce qui conccrnc les :péti ti ,:ms . 

3 . Il no fo.ut néannnir.s 1;0:s oublior .¡uo l 'ctudo d 'un r:1r,port 

o.drcssó pnr une o.utoritó cho.rgéc do 1 1 r:dninistro.tion doit 2trc o.ccom­

plio e.u moins un o.n nvnnt gu 11.me o.n~éc complGto no so soi t (couléc 

dcpuis ln dc.k d'élo.oornti ·:m du ro.pport. 

J o crois que ces notions pourro.iont otro incorporécs dcms notro 

R0glemcnt, do fn~on tr0s simple, en nynnt e l'csprit l os deux consi-

dérntions csscntie llcs ci-nprts: 

En prcmior lü!U, 1 1 0.utorit{ cho.rgée do 1 1 ·.dministrntion doit d1s­

pns8r d'un tcmps suffiso.nt (n préciser dcms lo Rcglome nt) pour rédig,::;r, 

i:r.iprimc r ü t ndre ssor le rcip:port au Sccrütnirc généro.l. 

En sscond liou, les msmbr os du Consoil do tutcllo doivont avoir 

l e tcmps nécossniro ñ uno étuc.o ninuticuso des r ap:ports, car il va de 

soi (~U' il acrai t ' peine utile de prép&ror de s r apports qu,::¡ pc rsonne 

n'ótudicrait. 

Ccci pourrai t consti t.uor G.':3UX articlcs disnnt e n subs t.'.:'.nc c : 

l. Le rnpport annucl envo;yé par uno autori té chnrséo de l ' ad1J.i­

ni stra tion sur l o. bo..s a du q_uostionnairc Ót'.lbli po.r l e Conocil de tutello 

dovr a ctre r omis C, cclui-ci o.u plus t<.1.rd Cj_UO.tro mois npros ln fin de 

1 1 exorcice sur l 0s_ue l porte l o :::·apport. 

2. Les ro.p:ports scront étudiés par l o Conseil d e tute.lle dcms 

l' r:nnéo cui suivrn l'oxorcice sur lcquol ils portuT1t, en respoctant 

un délni minir:lum do trois mois entre ln date do distribution aux mombros 
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Ainsi, on tiondrait comptc du fo.it qUE; certCcinos autoritós cho.r­

gócs de l 'ri.dministration obs Grvcnt un excrcico colncidnnt c.voc l ' :-•.nnúc 

régulicre, nlors q_uo d 'nutres i)rod,dont différcmrn:mt ; on rcspoctorai t 

:par nillcurs le. nócossité prosso.nto q_u 'il y n d'étuclicr les ro.pports 

un o.n nn plus o.pros lour rédaction. 

P '.:'.r exc:r.1plc, pour les nutori tés chc.rgóos de 1 1 -:dninis trection dont 

1 1 cxcrcicc se tcrnino o.u 30 juin, l o ri:~pport o.y0nt trai t r.l l ' cxorcic0 

prcno.nt fin le 30 juin 194 7 scro.i t é,tudié o.vnnt le 30 juin 1946. Pour 

les nutori tés ndninistro.ntcs dont l ' cxürcicc- coincido aye e l ': :nnéo du 

co.lcnd.ricr, les rnp:pq1--t□ r clntifs ~: l 1:1nnéc 1947 se:rni ont ét1¡(1_iús C.t 

l 'uno de s scssions . rógulicrcs t0nucs d.:,ns le cours do 1940. 

Un t c l systcne donncrai t c:uatro r.1e>is ~- l 1 '.:'_utori tó ch:-'. rgéc el.e 

1 1 o.dr:ünistro. tion pour étD.blin son rn.pport et trois mois nux. ncmbrss 

du Conse il do tu t ell o pour 1 1 0 tud:i.0r soigncusornmt. 

LE PRESIDE1'-I'I' (intcrpr0tntion) : Le rcpréscntc.nt du M.cxiq_ue: 

V(;Ut-il couchcr sur le papicr se. suggc stion ot ln trnnsncttro nu Se;­

crótnriat pour diffu0ion? 
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LE PBESIDENT (interprétation) : Je voudrais vous rapyeler 

que le dest:inataire final d.e ces rapports est l'Assemblée gSnérale. 

Or, corr:rr.e vous dites que ces rapports dohent ~'tre pris en consid6-

ra.tion par le Conseíl de tutelle de.ns l'année , je :rr,.e demande s'íl ne 

serai t pa.s pr éfórable de dire que e' est 1 1 AssembL;e générale g_uí 

doít les i tudíer dans ce délai, 

.M, PADILLA-NERVO (Mexique) ( interr rétation) : Je n' e.i 

nullement perdú de vue cette question extré'mement importante, mais 

j' estime que 1 1 J',s s emblée gáwfrale a a se saisir clu travtül fourni 

par le Conseil ele tutelle en liaison ave e les rapforts, • et non 

pa.s direct.ement du rapport :i.. 1.ü -rr.¡;me. Dans le systerr.e que jB préconise, 

il est bien enti=mdu que nous informerons 1 'Assemblie génárale, lors 

de sa s·ession r águliere t des tra.vaux a.u..xquels nous a ·,-ons proc~dé 

dans le courant de l' a."'1née précédant cette session. Nous pourrons 

o.inoi luí communiquer les risultatr::i de nos travaux concernant le 

re.pport, qui, d' a¡:r~s le systeme que je p:réconise, serai t Yenu 3 

l' étude du Conseil de tutelle de.ns 1' rumée précédtmt la session 

norrnale de l'Assemblée gi nérale. 

M. GERIG (Etats -Unis) ( inte r r, rétation) : Monsicur le 

Président, je voudrµis faire quelq_ues observations sur cette question 

des d.ilais et eussi sur un autre ·point concernant l'article que nous 

exruninons. 

La proposi tion du déL'.:gué du Mexique est fort intéressante. 

Né&rm.oins, elle aurait pour r ésultat de feire exmniner les repports 

par le Conseil avec unan ele reto.rd, et par l'Aosembl~e génér&le 

a vec pres de deux ans de retard. A man avis, l'intéret que porte 

le public aux travaux de ce Conseil est en relation étroite avec 

l' actuali té des r 2,pports examinés. Si des retards t-rop longs ee 



'r /F.! V. 16 
15 Ar ril 1947 
French 

produisaient, 1 1 opinion publique pourrait se dJsintéresser quelque 

peu de nos travaux. 

Peut-et1~e pourrai t-on trouver une autre solution en nuementant 

le délai pour la présentation des rapports et en l e · portant de un 

mois e. six semaines pour ce~-:--: eins des membres de ce Conseil,; je 

pense en pe.rticulier e. ceux d' entre eux qui viennent de plus loin; 

nous pourrions leur donner un délai de six E.emaines. Q,uant aux e.utres 

membres, nous pourrions . leur soumettre coi t de.:, raPr,O~ts ron·fographiée 

soi t des épreuves, ainsi que l' a suggéré le représentant des Ete.ts ­

Uni s . Nous aurions ainsi des r a~ports relat ivement récents et nous 

les aurions rapide~~nt. 

Le second. point que je désire soule,0er, Monsi0ur le Pr :: sident, 

concerne l' acljonction d' une phrase e. la fin de l' article sur la 

distribution des rapports. Je voud:rais que l' on pricise que ces 

rapport s doivent ·également etre expid.iés aux dir'férnnts orgnnes 

et institutions sp-~cialisées ainsi qu' il est i)révu d.ens l' arti -:;le 

77 que nous avons déja acceptó. 

Je ne ce.is pas, Monsieur le Précident, si vous désirez que je 

pr ésente cet runendement maintenant ou ¡:lus t ard. 

LE PP.ESIDENT ( in·::.e r ~rétBtinn) : Il serait peut;-~tre 

opportun que nous soyons saisis de tau.te s les propositions émanant 

des membres de ce Conseil. Nous pou.rrions ainsi les examiner ~fin 

de prendre u.'"'le dscision qres nc-:,re ha'bi tuelle suspension de s~ence. 

M. GERIG (Etats-Unis) (interprét at ion) : J 1 ai remis 

au SecrJteriat des copies de ma proposition. Óelle-ci est peut -etre 

due au fai t q_ue nos amis des insti tutions spécialisées ont i3alement 

intéré't a recevoir les rap·forts et a pouvoir examin0r les parties 

qui l e s intáressent. 
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M. GARREAU (France) : Monsieur le Président, je n:e rallierais 

volontiflrs a la proposi tion fort intéressante d.u d0l ;gué du Mexique, 

8D tenant compte d' a illeurs des objections formulé es pe.r le da águé 

des Et2.ts-Unis. 

Jusqu'a prfsent, nous ayons surtout parlé des puiss&nces adrninis-

trantes dont l' année fisc&le correepond á 1 1 fu7Lie du calendrier, rrzis 

pour • celles d_ont l I année fiscale se termine le prentler mars, je ne 

vais pas tres bien comment leur rapport, a7ec les étud.es qui en 

se raient¡fai tes par le Com:eil de tutelle, pourraient ;;-tre soumis en 

temps voulu, c 1 c.,Gt-á-1ire dcms le délai d 1 u.i."1 an, a l'Assemblée gSnéralE 

puisque celle-ci se r:funi t d.&ns les premiers jours de septembre. Si 

·v·ouo accordez. a ces puics2nces edminiEtran~es un délai de qu2.tre 

moi s a pres l' expiro.tion de l' année fiscnle pour envoyer leur n:pport 

eu Secréta ire gén .,ral, celui-ci n'2.r1~i,'er 2it par cons;q_uent gu'? la 

fin de juillet, e' est-&-dirc un mois avant l' 01,1.verture de l' Assemblée 

gifo§rale. Je ne vois done p;_.:.; la possibili t.-5 pour le Conseil de tutel­

le, en ce qui concerne les puissilllces &dministr&ntes dont l'année 

fisc&le se termir,e le premier mo.rs, de f0urnir sen rapport sur ces 

tArri toires a 1 1 AssembLie g;n ;rúle, un ah apres l' expirc.tion de l' imnéE 

f:Lsc:e.le. Il y &urait forcé.mAnt un report d.'un an.Autre:ment dit, le 

rapport sur l'année 1947 ne pourn:.it guere etre pdsentS par nous r· 

l' Assembl§e gén5rale qu I au cours de l' l,ssemblée de 1949. Je me permets 

de vous signaler ce poir:.t. A rr.oiri.s d.' :5 ·::,cblir des éL:lais diff.Srents 

pour les puisse.nces él.dministrantes iont l' &nnée fiscale se termine 

le 31 janvier et pour celles dont 1 1 année E.e termine le ler; nrars, 

je ne vais p2s 12, possibili tó d' étc.blir une regle en vertu de laquelle 

le Consei l de tut1=üle fournirai t un rc.pport éi. 1 ensembl0. 1). 1 ' ,C;s semblée 

gónSrúle sur tous les terr:itoires sous tutelle. 

A cet é gard pdcisSm=mt, lo. proposi tion du d~lá::,,ué d.u Mexiq_ue 

r.,t , , ' me parai int3ressante, car elle repond pratiquement a. l' ob jection 
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que je viens de f'dre sur les ·a.ifférents dólo.is impo.rtis nux 

scnces ndJ:rinistrentes, selon le t.ern:e de leur annóe fiscale. 

LE PRESIDEi>IT ( interp::.0 ét.ation) : J' ai ét ·, tres int.§ressú 
1 -

par la discussion qui ,1ent d'avoir lieu et par les sugsestions qui 

ont été f oi tes. Je sens toute. le, force des obsern,ticns du délégui 

de l e. France, et ,je pEmse que le d~L5gu,j du Mex:i.que J.' a :gelen:ent 

.sentie. f 

Je viens ,ie longuement rifl6chir a cette questicn. Nous -pourrions 

peut-ttre o.rri ver s. U..."1.e solution de la fw;on su:i.vante. Ifous prend.rions 

cc::nne premier púr'.lcrophe ln prorosi tion clu d,j l '.¿;u.; du Mexique, 

telle qu'elle s0 trame dL.JlL ::i.'&:o:enden:ent qu'il nous c. soumis. Le 

d. h • t ""· • , di 1 •• "e t secon Fzragr8p e pourrai , e,:;re r--' g, o. nsi : es r &ppor s 

de }.e puiss2nce tutrice seront crnsid,.ír,;:;s po.r le Collf.:H3il de tutelle 

a 1:::. premj_ere SPSsion or-iimüre qui sui vra dans le mois de lG 

r ,fooption de ce r &pport ''. Nous pourrions &jouter une dispos ition 

ten1:.nt comrte des observa.tions rrisentées pcr ~ leE' Re ~,r{sent E.nts 

des Et2.ts-Unis et d.u R0yo.uree-Uni et prencnt en considór::.ction le fo.it 

de lo tres gr2nde distrmce qui s0pare l 'Austro.líe et le. Ifouvelle-

z ,: l ünde de· ce p[.;.ys . 
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M. ;w.vo (Mex:iyt~o ) (intorprétn,tj_cn) : Monsir:rnr l e Fréside ntJ 

j o crs ins que le s ¿ cond p,arw_?.repho y_uo vous nouo prcp ose z ne pu:Lsse pas 

donnc r satisfaction c: u:x: délr;g,;és de 1~ Nrmvo l:::..o -Zále-,nd.o et do l I h.11stro.-

lio e t qu 'il ne réponcle p ::is a,.x cbjocticns qu'ils nvaiont pr; s e nt,f~s . 

En effet. le mois ':tui suivro. lu r óception clús r apports· son,. ont i h-

r ement consacré a l a :procédure d I envoi co ceux- ci a 1J.X différcnts mem-

br~..: s du Conseil do tutelle . re, il f r·. ud.ra c,nsuite ½.uo l es go~,verncme nts 

int·Jrossós ex.,::.minent ces rapports et J v,::mtuel1t:,m,::,nt, _donnent dos ins-

tr u.ct:i cr~s ii L .i Ul~ rif lc::ga1:, i on o.u Ccns •::::i _l. J o ne •rois p2s cowmc n t t cu to 

c 0 tto procédvrc pourrait s 0 d,S r cu.::..Jr d. Eins l e moís ,1u; suj_vr e. l a r s cop -

t5 on ris s r a:pp crt.s p e..r lo Sc, crótaíro g,5n6ral . 

M. Ca rl BERE.NDSEN (N, u·-rc,J_J.e; - Zé l:::r.de) ( j_n torprd,uticn) : J G ne 

v o'., dr,~ds p c~s r ::, ts.rdc r L-: clo-t. •_,r o d s:3 c e dGb1:,t n i souleve r de nouve lle s 

C 1ost un exce llont princ.ipo d .G f ;:;cirs ,;xe:mi.1Y; r p r.r 1 1 Ass..:;- rcbléa le s 

r.,:-Lpp or ts d.uns l I apncSu qu i sn~.t J.a clotnn.: de l ' ex c r c:ícG qu ' :i le c ouvrent 

::n:.w.8 c0ttu prqcédure oot t cv t a fei t ir~-fo.lisablG . :2:lle pourr.:' i t 7 a lu 

rig1mur Gtro wtoptse p o,:r lss t s rrit0.ire s o) l 1e x e :ccic.e cc,rr8spond 

n·füc l ' cinre5e d.u ca1,3ndr:i. e r, mc:.is non dans l e ca s des t orri toire s s c us 

tutG:l. lc, d.u la Nuuv0 lJ.0 - Z~h-nr'l-' e t l 1Austral5 e . 

f:,ins:l , pur e x0mpl0, dans 1•3 Somé:'a occide ntal, J.. ' u.xorcice fi scal n : 

d\) mnrs a :r:v.:.rs 13t, il cst imposs ibl•3 de Ewum0ttr e le rapport rE,l:itif a 

e:~ t 0 :r-:r· J t c-irl' a 1 1 Assombl6e généro.lc q,ü s e r ó1•ni t a u )ne i s de s ,.,ptembrc . 

Ce n 1r;: At ':l_ UC· lo muis e.pres le. fjn d•s l 1eX•3rcice c o u.vort po.r le rapport 

La r 1.:!pidit8 üs t év:id.,,lfillk, nt 1..a:e chosc, ,::;xc ul lu.tc-: :nu.:'..s j e ne er a is 

pns y_:.to_, r our r-.. llor vit e:,, Lcus dc,vr ior:..s vr a:lnF,mt d.6truirc l 1éd.lficc yne 

LCJUS s orrJ1T1C:,s e n t r c.i n d ' i::'.te.tlir . J e, s1..1-is de:: rJl..; s en p1,i.s c 0n vo.incn cpie 
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LE PRESIDENT (inte:r:orétation) : Jo suio tout a?Ofait d 1accord 

avec ce q_ue vient de dire le vice-président. Nous ne devons pas demonde1 

1 1 impossible car no1Js obtiendl·ions des rapports inc'omplets et inadéq_uatr 

Ma propre suggestion était fondáe sur celle du délégué du Royaume­

Uni et j 'avais compris g_uo des copies ron,fotypéesa:r.aient pu Stre onvo­

yó0s a la fin du mois de :rno.rs afin de permettre de gagner un mois, le 

rapport final pouvant ~tre einsi présenté ~ers lo ler mai. 

Si la pro:position du dólógué du Mexiq_ue était praticablo, m.e sug­

gestion serait de l'adopter lJ'IJJ.is en réduisant - afin de nous porrr..ettro 

do gagnor clu tem:ps - lo d'5lai de trois mois q_u 'il a indiqué 2. doux mois 

ou a un mois, si, bien entcndu, la proposition du délégué du Royaume-Uni 

est praticable et n 1cst pas trc:;_; .:itricte pour les autoritós tutriccs. 

Dans ce cas, le dóléc;uó du Mexiquc dcvrc.i t é?tre pre't - et j I espero qu 'i: 

le sera"" u ncceptor que l'on ne mentionne pas dans sa proposition que 

ces rapports doivont ~trc considérós dans l 1annéo afín do tonir compte 

de l'observntion prc§sentée par le délégué 9-e la Franco. 

Le second pnragrnphe do notre articlo pourrait done so liro do la 

:inaniero süivante : n Ces ra~~ports de la puissance tutrice seront oxo.mi­

nés par le Consoil de tutelle a la premiere sossion ordinairo g_ui 

sui vra dans les d.oux mois do la réception des rapports 11
• 

Et nous ajoutorions emmi te la s1_1gg0st:ion du a,-5légué do Roya.muo-

Uni. 
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Bien entondu, je ne prends pas parti, enc;oro une fois, d.ans 

• • cette • discussion et je dernande simplement que nous aboutissions a 

une solUtior. praticiue . 

M, PADILI.A-I\'ERVO (Moxique) (inte;prétation) : Lorsque jtai 

déclaró que 1r cxamen des rapports devrait avoj_r liou dans 1 1annéo 

qui suit celle a laquolle ils se réf~rent, jo pensais a 1rexamen par 

le Conseil de tutolle ot non IJé.r l'Assemblée gén6rale . 

Do ph1s, ce délai d'un an que j 1 impartissais a 1 1oxamon du 

ra:pport étctit censé, - dans mcn o.sprit:, . etro le memo pour taus, quelle 

quo soit la dato de cloture de lour oxorcico, qu 1 il s 1agisso do 

1 tJrnstralie, de la :;.-;Jouvcllc-Zélando cu de n ' importe quol autro pays. 

Quant a la propositicn q_uo vous faitos do réduire de trois a 

doux rr.ois l e dólai quo j ta i proposé dans l e secor,d paragraphe de mon 

texto, j e suis tout a fai t d• acccrd sur n 1 impcrto quel d.élai que lo 

Consoil do t utollo estimera suffisant pour permettre aux Gouvernoments 

Merrbros d 1 Ótudior les r apports . 

M. RYCKMANS (Belgiquo): On h¿sit e pour fixer a un, doux 

ou trois mois lo tem1)s nécessaire aux Membres du Conseil do tutolle 

:i;:,our oxami::10r les cbsorv2. tions ou les instructions qu r ils auront a 

trar:smettro 8. l ours r0prósonta11ts, a propos do l 1 oxamen dos rapports. 

Je dorr.ando au repróscntant du Royaumo -Uni combien de tenrps, dans 

sa proposi ticm ou dans 1 1 cssai qu r il fai t do vouloir em·oyer un 

exomplaire r cné c; typé vers l e 30 n:ars, il rós ervc au Secrétaire . • 

dfEtat pour les co1-onios et au Socrétairo d 1Etat pour l es Affe ires 

ótrar:.g~ros d.u Royaumo-Uni qui, ma.lgré tout, oux, se rendent responsa ... -

bles de la signa turc du rapport qu f ils transmottent au Conso.il de 

t"C.tolle. Cambien de tcmps l eur accorde-t-il si les rnombres du Ccnseil 

de tutclle doivent avoir un, dcux ou trois mois? Cambien de temps 

l es autorit6s r esponsables de la puissance ad.ininistranto doivent-ellos 
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avoir entro·lo momont ou elles rcqoivont des autoritós locales los 

é16ments du r a p:port et l e m~me::1t ou elles pror..nent la r csponsabili tó 

en lo signant ou on lf envoyant au Seqrót airo gónóral dos Nations Unios? 

J e vous demande de tenir compte de cela et de rostor proportionnós 
) 

dans l es d~Úiis q-i.i~ 'vous acccrd.ez au.x di --rorsos autori tós en question. 

M. GARREAU (Franco): Le délai do quatro mois qui sorait 

accord6 aux administrations pour rédigor lour rapport me parait un 

miniÍntur.., car, n on soulcmont 103 r spports doiv~mt otro 6tablis avoc 

toutos. los difficultós qui vous ont ótó' si2,na¡6es par l o dóléguó do 

la B:clgiqi.~e et cclui du Royaume -Uni, mais , pour n ous, par oxomplo, 

s ont Cnvoyós a· Paris et d.oi 1iont 3tra o:mminés par l o Ministro a.es 

Colonias ot • lo Ministre dos Affaires ótrangcr os avant dtctro 

adrossós au Secrétairo gón6r a1.· 

?ar consóg_ucnt, ce dóla r de q_uatro mois ost cortaincmont un 

minimurr. e t 1 1 o.xpérienc c do l a Com:mi ssion des Mandr,ts a montró q_u 1 i l 

Ótait la plupart clu tomps ir,s uffisant. Le dólai róel n ócessairo 

était de quatro mois et domi et il arrivait souvent des r etards qui 

n 1étaient pas dus a 1 1 incrtie des admini s trations responsables, mais 

par~e que, pr atiquemont, il était impossiblo, ~orno dans ce dólai de 

g_uatre mois ot domi, do com:plótor un rapport, car sur des torritoires 

tr0s ótendus, ou l es corr.m.un1cations sont encero as soz l entes, boaucoup 

d. 1 616m.onts i ndispensables a 1 16tablisG emont du r appm·t ne pouvont 

parvenir g_uo plusiours somaines apros 1 1oxpiration de l'annóo fiscalo. 

Par consóg_uent, il rr,e púrait tout a fai t impossiblo do pr6voir un 

délai infÓr j_our a q_uatro mois . 

Quant a la s uggestion du délóguó du Royaumo-Uni S'.lr 1 1onvoi de 

rappc,rts r onóotypós g_ui pourraient otr o adrossós avant l os ro.p:ports" 

imprimós, je corq,r ends, pour rr.a part ,· que cet onvoi ne poUTrai t otre 

fait, en t::mt cas, qu 1a it oxpiration du délai do quatre n:ois mínimum, 

e r ost-a-dire q_uo ce r apport :bo:1éotypé pourrai t etre envoyé plus 
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·rEtpidcmon-t q_u9 ].e.rapport imprim6 et que. l 'on gaE,narai t p out.,.Gtro ainsi 

quinzo jours, mais jo no crois pa.s q_uo, pratiqucmcnt, cetto s'J.ggostion 

puisso faire gagnor beaucoup do tomps. De toute mani~ro, j e ne vais 

pas la possibilit6 -·d 1 envoyer un rapport, soit ron6otypó, soit impr imé , 
.. 

avant q_uatrc inois. 



. 1 
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L~ PRESIDEI\"r (intorprétation) : Amono.vis, lo délégu( des 

Eto.ts--Unis a rcison so.uf sur un point. Jo ne pousc pas que lo. solution 

do 12. discussion de cct articlc a.épcndo de collo du 1 1 2.rt:i.rlc lcr vi-

so.nt les dates a,uxquollcs lo Conocil se róuniro.; ñ. mon avis, c'ost 

plutot le contrn.irc. 

Le dato do nos réunions ne dópcnd po.s düs délo.is quo nous fixcrons 

mue Puissanccs tutrices suivo.nt lo co.lcndrier -ordinaire - étant donné 

_qu'ollos sont en ma,jorité - :pour l'cnvoi do ces rapports ni du tcmps 

dont nous o.urons bssoin pour les considérer. C'est un0 a__ucstion pro.ti-

; ' d i • quo c}lC nous ospcrons rcsou re ci. 

Je vous 1,roposc mo.intcm:mt de s-0,spondro la sé~mcc jusqu 1i\ 4 H. 30 ; 

ñ co mom.cnt, nous pour1~ons nlors trouvcr u.no réponso fn,roro.Dlo nu pro-

blomo dont nous sommos saisis; dans ce ces, nous transmottrons lo. 

rrSponso au corni tó do rédo.ction, sinon, nous remcttrons l 'ótudo do 

cettc quostion o. plus to.rd., c 'cst ?~ diro o.u momont ou nous exo.mincrons 

d'autrcs qucstions. 
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(La sóonce, interrompuo a. 16 hcúros 5 est rcpris c ñ 16 houres 45) . 

.Articlo (36) 79 - (Suite de la discussion): 

Lo P?.ESIDENT (inter:p:cótation) : Au cours do la st,s:::_,cnsion 

de sóanco, jtai parl6 avec cortains dÓlügués da texto q_ui vous a été 

distribuó. Toutos les J,)'t.lissancos tutricos, dont los rapports do-vront 

etro fond.Ós sur 1rannée a.u ca.J.end.rior ordlnairo, se sont dóclarócs 

d. 1,o.ccord pour ostim:e:r gue cctto st~ggcstion ótait pratig_uo. Il en 

r6sul to q_uc l os puissancos tutriccs g_ui ont l o calondrio::.· crdinaire, 

dovront :próscntor lour rapport 10 lar rn:li, do faqon que :>::3lui-ci 1missc 

otro ótudió :PD.l' lo Consoil le 15 juin. Cola r cviEmt ~ dil'o q_uo la 

sossion d.u Consoil a 1 ouv-:r i ra unvir on. l o 15 juin.. Jo no ponso :;xw qu ' il 

soi t bon de L.xor notro sossion a uno date ul tórim;i.ro ,nos rappo1~ts 

dcvant ctro soumis en tomps u tilo a 1 t.Asscrilbl6c gónóralo qui, e lle, 

corr.monco sos t:r.avo.ux dan.s les i: .::: omiors j ours do soptcm.brc. 

J o n e puis diro dos a :prósent si la sclution g_ui nous est 

proposéo ost :pro.tique; pour avoir uno opinicn a ce sujot, nous dovons 

attcndro do 1ravoir miso en pre.tique :pcndél.llt un ccrtain t omps . 

plus tard, nous y trouvor.s dos inconvónients , rion ne nous o;:ipochora 

do r6ótudi or la quoation et d' introduiro uno moclif'ica tion au texto. 

Pour lo m.omont, :pormcttoz-m.oi do vous liro la :proposition qui nous 

ost sourliae: 

"Lo rapport annuol próparé par chaq_ue autori tó ad.:'llirüstrnti ve 

"sur l a baso du q_uostiom1airo ét9.bli pc..r lo Con.seil de t utollc 

"sora SOl1L1ÍS au Socrétairo eénéral dans les qu2.tro mo:is qui 

"suivont la cloture de 1 1oxcrcico auq_uol il so réfcre. 

"Chag_uo rapport <ifuno autori té chargéo de 1 rE;.dnlinistra tion 

"sora 6tudié :par le Consoil d.e tutollc a la r,rcmiere sossion 

"ordinail·o qui suiv-ra l' oxpiration d'un dólai do six semaines a 

"d.ator do la rócoption de co rapport par lo Socrétaire gón6ral." 
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Jo vous ráppelle quo d h1utr<?~ ~rnggestio!ls ont étó prósent6es au 

Consoil. Solon ia procód.1:á'ó parlomontairo, jo dev:cais mottro au ... ,c 

voi:x: • ces d.iffÓrontos proposi t:1_ons. Jo ponso, copondant, quo vous 

acco:pter ez do r.o pas tonir compto d.os autros propositions ot clo 

prondro corrm10 bo.so do discussion lo t oxto que j o vions do vous liro. 

En offot, tous los dólóguós e..1.nquols jfai cu-l'occasi~n do parlor 

durant la suspcnsion de sóanco, ont déclo.ró qu 1 ils ac c optorai cnt 

provisolrcmcnt ce texto. 

L~ d.6légo.tion dos Etats-Un:~s a touto:fois sournis u.110 proposition 

un p,.)u différenJcc, do sor to gyo • nous dcn.rr ,)ns 1 t examinar. Apros la 

discussion qui vo. s I insti t·:,:.cr sur lo texto dont jo vions do vous 

donnor l oe tu.ro, nous :pom·rons étudior la proposi tion do lo. dólégo. t ion 

de s Eto.ts-Unis _ot savoir si 1 1on vout, o. la.fin d.u promior J;arngro.pho, 

ajoutcr lo texto de la d.ÓlÓgation dos Etats-Unis, toxto qui ost 

r6di3Ó CO:mLlO suit: 

"Le Socr6tairc c;.5néral (Il) corr1Irrunlq_uoro. I)rom.pt omont dos 

"exom:plail·os o.u.x mer-,bros du Conseil do tutolle e t a tous los 

"autros organismos ot institutions • s:pócio.lisóos nuxquols lo 

"Consoil do tutoll:o a déc-;idó, conformó:gwnt et lfarticlo T( ci­

"dossus, de dcr.12.ndcr dos obsorvations sur los chapitree de co 

"quostionnairo c;_ui los intórcssont r espectivomont. 11 

Jt ouvro la di scussior. rnn:Lut:0110::,t. s ":r 7 ,-.. rromior torco d.or:.t jo 
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M .. KF..ALIDY (Irak) ,{interprét-'ltion ) : Monsieur l e Président , le 

q_u8stion q_ue je d.ésire soulever est, a vrai dire, d 1 importance second.air, 

et elle n'a pas trait a la procédure q_ue vous suggérez. D'apres celle-c· 

et d. 1apres les évaluations g_u.e vous avez :présentées , nos róunions se 

tieniraient en juin et Lcver;,,bre. Il me seEble q_ue l es mois d.e juin et 

de novembre ne sont séparés g_ue p2.r cing_ mois . 

et de noveKbre q_u 1il d.evrait sragir. 

En '1·t' . rea i e , c 1 est de roa:. 

Si c I est bien le cas, il se rrésente u.i.-ie d.ifficulté au sujet d.es 

rappor-::.s sou.m.is par les autorités tu.trices d.ont 1 1 e:x:ercice coincide avec 

1rannée légo.l e . ¼,UatrA rr..ois accord.és conduis-cnt jusq_u 1 0n avril. Six 

1 

semaines accordées pour l'étude de ces d.oc'-ll~ents ncus cond.uisent trop 

tard. :i?vur q_u 1 il soit possible d 1 étud.ier ces rap:ports a notr0 premiere 

session armuelle. 

Par conséq_uent, cela revient a r enyoyer l a q_uestion a 0,:;_n.e session 

ultérieure , ce q_ui, pratiq_ue:rr.ent, perrn.et a une année de s técouler 

entre le. oonf0ction et 1 1 éh\de du rapport. 

La q_uést i on repose sur l e fai t de savoir si j T ai raison, en su:ppo­

se.nt g_ue ; st nous voulons e.voir notre seconle session en novembre, il 

faut q_ne la premiere ai t lieu en :1iai. 

LE PRESIDENT ( interprétation) : Je pense g_ue l e délégué de 

l'Irak nta pas tres bien corn.pris ce q_ue je voulais dire. Peut-etre 

n'ai-je pas été suffismnment clair. L'intention de la formule g_ui est 

devant -¡ous est la s uivante et je rappelle qu 1 elle repose sur le calen­

drier ordinaire. I.e rupport doi t etre sou.m.is dans les q_uatre mois q_ui 

suivent, avant la fin de 1 1 année, c'est-a-dire avant le 30 avril. ~an~ 

l es semaines g_ui sui vront, ce rapport sera dist:ri1mé par le Sdcrétaire 

gónéral a ux membree dn Coirnei l de tutel1e, c 1 e:;;t-a-dire a,-ant 1P 15 jtü 
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Notre session s 1ouvrira d.onc''le 15 juin. Nous pourrons étud.ier 

les rapports conrmtmiq_ués. Notre 'propre rapport sera corranuniq_ué a 

1 1 Assemblée générale en'.,temps utile pour g_ue celle-ci 1 1 examine en 

septembre, asa session armuelle. 

M. KHALIDY (Irak;) (interprétation) : Monsieur le Président, 

c 1était précisóment ce q_ue je voulais dire. Je pense avoir bien compris 

la q_uestionn Ce q_ui me paraít étrange c 1est g_ue, si nous nous róunisscrn 

deux fois paran et si un intervalle de six mois doit s 1 écouler entre 

les cleux sessions, nous ne pouvons pas nous réunir en juin si la deuxiem, 

session de l 1année doit 

Dans cecas la, les six 

A 

etre en nov~::nbre;_nous d.evons nous réunir en mai , 
/n.cc c s □ 2..1 re s 

se!l'..aines/ a 1 1 étude du rapport ne pourraient pas 

nous etre accord.óes, a m.oins q_u 1 on ne décide de déséq_uilibrer nos sessioi 

de tell.e maniere q_ue les intervalles ne soient plus de six mois et de 

six mois, mais soi ent d.e sept mois et ,ie cinq_ r.:ois. 

C I est 1 1 i,iée a lag_uolle revient votre proposi tion~ 

LE ERESIDENT ( interprétation) : Peut-etre 1 1 erreu:c du d.ólégué -
de l'Irak vient-elle de ce q_u 1il n 1a pas bien saisi la port~e de 1 1arti~ 

ele ler q_ui fixe les épo,¿_ues auxg_uelles notre Conseil de réunit. 

A1-u termes de cet a1·ticle ler, l e Conseil se réuni t deux fois par ai 

en session ordinaire, mais 1rarticle n 1 írnUque ::pas l es intervulles q_ui 

doivent sépar0r ces d.eux sessions. Il ne sragit pe.s d.n tout de sessions 

tous l es six mois. Llintervalle peut aussi bien etre ie q_uatre mois. 

M. KHALIDY (Irak) (interprétation) : Il n 1y a pas de d.ifficulté 

si l 1 on ~dm.et que nos sessions puíssent avoir lieu sur la base de sept 

mois puis de cinq mois d 1intervalle. 

Je pensais, sans raison particuliere pour cela, qu 1on voulait avoir 

une COUIJUT'.) :-é31ui ere de six mois. 
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M. RYCKivlANS (Belgique) : Je soulevo une question d. 1 ord.ro a 

:propos de cet amendement ainéricain. Je )?ropose de le consid.órer J :ir1üs de 

ne voter :pour le moment que ~ur la proposition et do reprendre cet amen-

d.err.ent américain seulement lorsg_ue nous exmninorons les rapports avec leE 

institutions spécialisées. 

Il est, en effot, :possible q_ue nm1s d.écid.ions q_u 1 on d.oi t commiuüg_ue:r 

le rapport non seulement a:ux Insti tutions spócialisóes qui ont été cons~ 

tées sur 1 t éta.blissement d.u questionnniro, mais memo a toutes l es autres • 
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Ceci satisfait-il le 

repr0sentent des Etats-Unis? 

M. GERIG (1:~'i. ats:-'Unis) ( interp:rétation) Je suis d'accord 

Et cet . garn., Monsieur le Pr:foident, ,ie pcnse que le d.éLgu:5. de la 

Bel¡;ique se rife re e. 1 1 article 107. J' eccepte que mon amendement 

soit "Qrf sentú ,au moment ou :r,i.ous discuterons cet article. 

M. GARREAU (Frecnce) : Je n I ai ni:én a dire pour l' instant, 

puisque la discussion sur ce sujet aura lieu plus tard. 

(LE Pri sident donne lecture füi l' orticle (36) 79, d I ai:;res 

la forffiUl8 du projet.) 

LE PBESIDENT (interprstation) Nous allons pouvoir 

passer au vote sur cet article. 

,Je dor .. Ile ls. parole au Bepr ::sentant du Mexiq_ue. 

M. PJ-1DILLA-:f,IERVO (Mexique) ( jnterprét.ation) : Puisque le 

d( l ~ig ué eles Etats-Unis a e.ccept ,i que 1 1 exe.men de son amendement 

sci t rem·oyi jusg_u' au r.i .. oment ou nnus itudierons l' articlA 107 de 

A 
notre Reglement, il serai t pev.t-etre bon d I ajouter dcns le texte 

que nous allons voter le paragraphe contenu d.é•ns la proposi tion 

du d;léE;u0 de la Belgique et qui indique que "le Secrétaire-g:fnéral 

trcnsrrnttr& ces re.pports sans cl,5lni ame membres clu Conseil de tutellE 

Cette phrase pourrait etre insiróe sen.s difficulté a la fin du 

texte que nous avons sous les yeux. 

M. LHJ CHIEH (Chine) ( interprétation) : Monsieur le Pré­

sident, pourrais-je avoir une explication complérrentaire? 

Supposons que l'expiration de cette période de six semaines 
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tombe exactement durr.nt le cours d' une de nos sessions. Serai t-il 

possible, dens cecas, d'étudier le rapport au cours de cette 

meme session? 

LE PRESIDE:NT (interprétfction) :A mon avis, c'est la 

une question a laq_uelle le Conseil de tutelle de -rai t ré:,pondre 

lui-meme au moment ou le CG.S se prssenterait. Je ne pense pas 

qu' elle doi ve etre trai té.e dai--is notre Re¿.len:ent int ~rieur. 

M. LIU CHIER (Chine) ( interpr;tation) : Je vou.Lt{is 

Á 

simplen:ent etre certe.in qu' une interpr;tation trop li ttérE,le de 

. ,, 
l'article que nous allons voter n 1 em0echerait pas éventuellement 

le Conse:il de considérer une telle .;ventuali té. 

LE PRESIDE.NT ( interpr·"tc.U on) : Le Conseil de tutelle, 

do.ns un cas serr.blable, serai t pc.rfamtement compétent pour décider 

de cette question. 
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M. KHALIDY (Irak) (Int~rprétation) : Je voudrais attirer 

1 1 attenti_on du Ccnseil sur U..'l'le possiM.lité pratig_ue .tout a fai t 

vraisemblable. Q,ue se passera-t-il dans le caA d 1un rapport arrivant 

deux ou trois semaines en retard? Il manquera completement la session 

et devra attenire un délai voisin d 1 une aimée. La g_uestion méri te 

d 1etre étudiée. 

LE PRESIJ)ENT (Interprétation) ; Je pense g_ue c 1est la une 

possibilité, mais la chose est inévitable. Du reste, il n'est pas du 

tout certain ~ue le retard soit d 1une année, il s era peut-etre de six 

mois si la session suivante du Corrseil a lieu six mois plus tard. Nous 

ne pouvons pas, en tout cas, prendre ~n consiáération, daLs une session 

des rapports qui ne sont pas encare parvenus. 

Nous allons done ·votP.r sur 1 1 -9.mer.clmuent propasé par le délégué du 

Mexique , tr::ndant a ajouter au projet q_ue nous avons devant nous une 

phrase tirée . de la proposi tion belge et qui est la suivante : ''Le 

Secrétél-ire général transmettra sana délai ces documents aux membres 

du Cons eil de tutelle". 

M. LIU CIIIEH (Chine) (Inte:rprétation) : Si on décide d 1ajou­

ter cette phrase a propos de la distribution par le Secrétaire général, 

je pense q_ue le mieux serait peut-etre d 1ajouter 1 1arnend~ment des 

Etats-Unis dans son intégralité, car, au fo:id, il est encare plus 

complet. 

M. RYCKMANS (Belgig_ue) : Ma proposition tendait a faire 

insérer la phl~ase que propase le délégué du Mexique et a réserver pour 

insertion ici, corr.me le propase le.délégué de la Chine,. la proposition 

du délégué des Etats-Unis, parce que, sinon, nous devrions discuter 

aujourd'hui du point de savoir 's'il y a lieu d 1envoyer aux Institutions 

spécialisées g_ui ont collaboré a l'élaboration du questionnaire ou s'il 
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n 1 y a pas lieu de .leur envoyer d. 1 officeJ meme si elles n'y ont pas 

.collaboré. La y_U6stion serait done insérée a l'article 6, mais apres 

.seu.lement q_u'on aurait diseuté de l 1 '3xamen avec des Insti t utions 

spécialisées. 

M. KRALIDY (Irak) (Interprétation) ~ Je voulais dire exac­

t ement la meme chose q_ue le représentant de la Belgig_uo. 

LE PRESIDENT (Interprétation) : Si j'ai bien eompris le 

délégué de la Belgig_ue, nous allons done voter sur 1 1 inclusion de la 

phrase : "Le Seerétaire général transmettra sans délai ces documents 

aux membres du Conseil de tutelle"J et nous réserverons a plus tard 

la g_uestion de la transmission aux Institutions spécialisées. 

M. RYCKMAKS (Belgi11ue) : De toute faqon, nous savons q_ue l e 

Seerétaire général doit transmettro aux membres du Cor:sei l ie tutelle. 

Cela, jo propaso de 1 1 ir:sérer eomw l e suggere l e 1élégué du M8xiq_ue. 

De toute maniere, et nous so:rnnes, je pense, d'accord la-dessus, je 

crois g_u'on devra, suivant la proposition du délégué des Etats-UnisJ 

envoyer le rapport aux Institutions spéeialisées ayant eollaboré a 

l 1établissement du q_uestionnaire. Mais il est bien possible que nous 

arrivions a la conelusion g_u'il faut l 1 envoyer de toute faqon aux 

Institutions spéeialisées, de sorte qu8 je réserverai eette question . 

. pour la diseussion des rapports avec les Institutions spécialisées. 

Lcrsque nous aurons terminé la discussion sur les rapports avee les 

Institutions spéeialisées, nous ajouterons a cet article ce qu 1il y 

a lieu d 1ajouter en ce qui coneerne la tra.nsmission aux dites Insti-

tutions. 

LE PRESIIEN7 (Ir:terprétation) : Que l e s membree q_ui sont 

d'avis d 1inclure dar.s le projet de texte qu 1 ils -ont devant eux la 

phrase : "Le Seerétaire général trar.smettra sans délai Ges documents 
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(La propOsi tio:n est ad.optée ;_5~tt,:-:...,Phrase ~!~ d.onc incluse 

de.ns le projet de texte). 

LE PRESIDEJ'x7I' (Interprétation) : Que ceux g_ui sont en f'aveur 

du projet d'article (36) - 79 - g_u'ils ont devant eux, avec l'amende­

ment g_ui vient d 1etre voté, veuillent bitn lever la main. 

Avis contraire? 

(Le projet d 1 article est adopté par 8 ~oix; 11 n'y a pas 

de voix coLtre). 

Article 80 (Document ~/4). 

(Le Président do:nne lecture d.e 1 1 article (37) - 80 - , page 

27 d.u texte frenqais du docurnent T/4): 

LE PRESIDEI'-.,r (Interprétation) : Il. n 'y a pas eu de modifi­

cation de la part du Socrétariat. Je rappelle que le délégué de la 

Nouvelle-Zélande a remplacé le mot ''may" ( 11 peuvent", en franqais) par 

11 shall", e I est-a-dire que cela devient un futur obligatoire. 
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M. KHALIDY (Irak) (interprétation) : Je me demande si le 

membre de phrase : " afih de tacili ter les ti·avaux du Conseil de tu-

telle 11
• que nous trouvons dans cet article est vraiment nécessaire. 

l1Iotls s .. --vons l 1a:Lr~ d.e nollS excu.ser timidement et j0 ne vois 11as la 

raison d.'ado:pter une attitude si modeste. 

M. RYCKV.LAJ'JS (Belgique) : Je erais, au contraire , que la 

:ro:nnule du Secrétariat do.i t. etre maintenu. En effet, e' est la. une 

p:rocéd.u:re ir:réguli,:,Te. La procédure réguliare consiste a envoyer 

les rappo:rt au Secrétaire général, l e quel les tra.Dsmet aux membres 

du Conseil de tutelle. 

l e Conseil a.e tutelle , d.' une n::.anicre tout a fai t oi'fic:ieuse -

et c 1 est pou:r. cela que l'on emploi0le mot 11 :peuvent " - demande aux 

Puissances qui aéL'llinistrent, de bien vouloir }iu:i faire le plaisir 

d I cnvoyer a l 1 ava;:1ce au.x membres d.u Conseil de tutelle, avant g_u I i ls 

ne r eqo l vent, :par l I interrn.éd.iaire du Secrétaire général, le texte of-

f:"Lci el dv. ro.pport, un exem.plaire de celui-ci. Mais offj_ciellement, 

les cormmmicat:'1ons se font par la voie régulie r e du Secrétariat géné-

M. GERIG (Etats-Unis) ( interyrétation) : J 'a=opuie 

ment les observaticns faites par le délégué do la BolgiQue. 

J 0 voudrais, par ailleurs, soulevor la q_ues tj_on du nombro des e­

xcm:plairos qui est indiqué dans cot articlo~ Il y est dit que chaq_uo 

autorité admin:Lstrative envorra au Secréta:ire général cent exemplai­

rcs de son r2.p11ort . Le Sccrétai:.:.at pourrait reut-et:re nous indiquor le 

nombre d' excmplaJ.rcs dont il devrai t d1sposer pour transmottro aux 

bibliothe Ques, 0t::c •••••• Un nombre do d.emc ce,nts exomplaires sorait 

pout-8tre préférablo puisq_ue, do toute faqon; cos cxemplaires d.oivent 

otro imprimés. Nous dcvrions cxamJner de plus pres cotte question du 

nombre d 1oxomplairos . 
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LE SECRETAIBE GENERAL ADJOIN'I' • ( intorprétatfon) ~ Lo nombro 

de con-t. copies ost un minimum absolu qui nous pcrmott:'.:"a soulcment do 

:/ourni.:..· les Mombres du Consoil de tutolle et l e Socrétar iat . et non 

d. r orn·oycT d.os copi0s a, tous los Memores d.es Ifa.tions Unios. De :plus, 

cortains Mcn:brcs du Consoil de t,xtollc peuvent d.emandcr dix ou v ingt 

oxm:1.plaj_rcs do ce rapport. Nous rréfé,.'orions recovoir deux cents o-

xcm,_,luires du ra:r_:;:port. 

M. GERIG \'Etats-Unis) ( inter u:i.0 étation) • Et ant donné la ----------- . 
décl&ration du Socrétaire général adjoj_nt, nous dovrions avoir au 

moins dom:: c onts excmplairos . Nons Cc OVTions, en off et, 8t1°0 en mesuro 

do fournir des copi e s aux m0mbres du Conse il économiq_ue ot social et 

aux Institutions s:pécialiséos. 

Jo pro:posorai d.cnc q_uc nous adoptions lo chii'::t're d.a 200. 

M. PJXNTON (Royau.m0-Uni) (in!,aprétation): Les autorités 

chargéos do l 1 administration sont obligées do soumottre leurs rap-

)Orts ¿¡ l'Ass embléo générale et, bien ontendu, aux autros organos 

dos N2.tions Unios et aux Insti tutions s_péc:Lalisóes. Si L,s d.oux cent s 

oxom1::laires dont il a été g_uostion sont dest:i.nés e co but , jo ne 

soul~worai pas d I oojection, mais - e t j o r evien s a la quostion sou-

lovéo par lo d6légué des Etats-Unis - j e voudrais savoir si lo Socré-

to.r:i.at dis'..:r i buorait égalcmont eles oxo:rr.plaircs do cos rc:p:ports /j_ de s 

biblj_oth~,quos on dohors des IITL.tions Unios. Los autorit0s chargóos do 

1 1 administration no sont :pas, a. m.on avis, obligécs d e préi,arer los 

cxomplaires do l ours ro.1.11,orts pour l o l)Ublic, on dchors dos Ne.tions 

Unios. 
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LE SECRETAIRE GEllERAL ADJbTNT ( intc r:nrétat~ e n) : De ux cents 

eJCemplaires ne no'lS :per:.:nettraient pas de faire une distrj_bnt icn E•.u 

p1.1blic pas plus d ' ai lle--.0.rs que d.e servir tous les Membres deo Naticns 

Uni_es, ét:-mt d onná qr:e nous devrions envcyer plus j eurs exemplaires a 

cr . .rwi;n ·de s Etats Memores. Deux cents exem.plaires ncus permettraient 

de .f ourr...ir les insti t\1.t icns spéci 2.lis~es e t les m0mbres du Conseil de 

tntelle. 

crest au Conseil de tutelle lui-meme a décider si deux cents 

exemplaires pourraient suffire dans le cas ou il juge r1:d.t que le rap­

port dci t et.re distribué a tous los Membre s des. Nati cns Un:5 es. 

M. KHP.L1DY (1rak) (interprétation) : Monsie ur le PrésHen.t, 

si ncus voulor,s faire un t:ravail ccmplet, il faut y_ll.0 noi;s réglions 

la question a fond.. 

JT ai écouté ave e beauc:::,u:p d r intéret les observs.tions fai tes par 

le Secrétaire génére.l adjoint ; il me sem'ble ce:pEmdant que l orsg_ue le 

Ccr,seil de tutell3 présentera sen r2.p:¡;,ort a 1 1 J\.ssernblée générale il 

sera nécc ssa ire d rcnv,.:.ye r une copie d.e ce ra.p:;:Jort a taus l es Membri~ s 

de cette Asscmblée. A cet effet , 11 seratt bon que des ma:!ntenant, 

le Secrétaire gér;érE'cl nous d cnne les indications sur l e ncmbre exact 

de r apports y_Ue nécessi tera une d:i.stributic-n a tcus les Mcmbres de 

l 'P .. ssenblée génér::;.le. 

Puis.1:i.e nous discutons cette '-iuest i cn il est préférabl'3 de la 

liy_uider completement. 

LE SECRZTAIRE GENERAL ADJOINT (giterprétation): La diffusion 

pour_ 1 'Assemblée générale et pour le public nécessi te trois millos 

exemplairos et si nous avions lluatre cents exemplaires a dis·tribuer , 

nous d0vrions procF.kler a une dlstribution moins libérele et moins 

géné:reuse que p our les autre.s: docwnents. M2is quatre cents exemplaires 

nous permettraie nt e.e servir to11s les Mombres des Natj_ons Unies. 
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M. RYCKMANS (Be lgique ) : Les .Puissanc0s ct.are,ées dTadI:dnistra-

tion d.ci vent envoye.r leur ra:pr;ort e.u Secrétaire général dos Nations 

Unis I-'O,ir ·10 c,:• nsc j_l de tntolle. Qu 1 on no1.·;s .demando d 1envoJre r cent 

exem-plaires, y__u r en a illc mGme j'.J.eq_u.1 a d.e'J.X cents exsmplaires a la 

rigu8ur ma:ia, si on en ve'.J.t d.:=-.vantc.gc, c1u. 1 on suive la :procÁdure régu­

lFre , et ost-a-dire E, nv-cyAr 1.m excmpla ir0 au Se créta1re gé néral E t si 

les 1'Té..tiuns Unles d'4slront d:1.ff¡_,ser ce dccv.,nent cr;rnmo un docnment des 

Hati ons Urde s. elle s p Y.i.rro,icnt lo f[d r e tra.duirc dans l e s !:F .tre s 

languos d.e travail ; ceci, les Nc.ti.ons Urdes ]_)':o'Uvont le fajre me.is 

on ne peut p2.s 1 ! lL"::poser s.ux P1.·.issancos chPrgée :;i d I crun.ª.nistrriti on. 

Si ce s dúrn::_,.res c onsentcmt a c nvoyer deux ce r.ts exemplaire s, e' e st 

le máxim,im y_u 1 on p~üsse lour demand:::r. Si on en veut da-rantage, ld_U 1 cn 

dise a ces P1:issa nc ,:::i s chc,rgée s d I admini stre,ti on de n I e:wc;rer qutuo, 

soul cxem:plajro et le Socr,~tariat pourrait ·le faire Jmprimcr. 

1E PRJ~SIDENT (intorpr.; t r:.ti c:::i) : J e vais me '.:.tro e.ux voix les 

deux suggcstions qui nous ont été pro:posé0s. D' a·bord. ce lle du déJ.sgué 

de ü i. Nouve ll0-Zé lande c onsistémt a r emplacc r le mot 11 p2uve nt 11 de r:s 

1 1 oxpruss:1.on "des cxompl r.üros pe uvont otro envoy:Gs diroctoment" pc.r 

le n ot "sor ont" e nvoyés directement aux Msmbres. 

(Le proposition du d~l6g~j do la Nouvellc-Zéls nde est accoptéc ). 

M. KP.cALIDY (Irak) ( interpr,3te tion) : Perme ttez-moi) Monsicmr 

l e Préside nt, de f crmulor une sugges t ion qui faciliterait nc3 d,jbe.ts. 

Si nous votions sur le ch5.ffre do deux conts, nous ne tiondri:ms :pas 

ccr:rpte dos suggostions s e lon l osq_uelle s un ncm.'bro plus i.mportant 

d I exem:plaire s a été dcmand.0. 

Jo proposorais,pe.r conséquont, que nous vctions sur l e chiffre de 

trois cents ; étant donné qua l 1 e nvoi de deux exempla iros a chag_ue dr3lé-

gation en fai t fü~ ja une cents,ine ; une autro cente.:i.nG sorai t rése rvée 
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pour le Ccnseil de tutelle , l e s instttuticns spécialisées etc •.• e t 

il f e.ud.rai t onvisagcr "\.'ne containo d I exemplaires égaloment pour dif-

férercts ·oc sc:i ns. Dans ce·s cDndi tions, le chiffre de trois cents ms 

Iiardt assoz re.iscrm.ablEi. 

LE FRESlDE:N'r (5.nte1•prétatic:,-1) : Lo délégué de s Et8.ts-Unis 

désire -t-j_l que la propcsition du rcprésontant de l'Irak sojt mise 

a \:x voix sép 2.rém,2nt cu y_U 1 o1le soi t inccr:porée a la sienno ? 

M. GERlG (Etats-Unis) ( int:,rrr,s tati on) : le chi.ffrc; de deux 

cents me pr:rait plus éconcmiqua e t 1-;J.us r o.isonn5.ble 2.lcrs y_uo cclui 

• d,3 trois conts pe 1.~t :para i tre oxcossif a c e rtains délé) gu5s. 

Je p .df¿Te q 1_;0 r:.ous voti ons sur l e chj_ffre de doux c ents. Si 

t o,;,.tofoj_s, v ous vo1üe z me ttre o.ux voix c.::, lvi de trois cents, j e sui.s 

d 1 ac ,~ord :pcrnr y_u' on l e v otr.~ s é :pe.r:fmcnt. 
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M~ · PADILLA-NERVO (Mexique ) (futerprétation) : Quel.q_ue soit 

le nombre· . sur leq_uel nous nous entendrons J il doi t etre bien compris 

que le Secrltair0 général réservera une partie des exemplaires aux 

Menibré s ·o.e l 'Ass emblée, 

Coüsidérons le cor.tenu de la Charte. L' article 15 prévoit 

not-':lrnment que l'Assemblée génér-ale re:qoit et étudie 1'3s rapports 

annuels et les ra;ports spéciv.ux du Conseil de séc:uri té, ainsi q_ue 

les rapports des autres·orgar.es de l 10rgailisation. L 1article 16 

stipule q_ue l 1 As semblée génére.le rempli t, • en ce qui concerne le 

régime iu.ter::12.tional de tutelle J l es fonctions qui lui sont dévolues 

en vertu deo chapHres XII et XIII; leg_uel chapttre XIII déclare 

notarr:rr.ent (erti cle 87, a.) que l 1Assemblée généYale peut, entre . . 

autres, exrur.iLer les rapports soumis par l'autorité chargée de 

l 1 administrat ion. 

Il peut done fort bien s 1avérer nécessaire de remettre au moins 

un exemplaire e.u rapport a che.que Etat Membre participant e. l 'Assem blée, 

cfin q_u' true.un no · puisso 0xcipcr de son ignorance lorsq_ue le rapport 

vienten discussion devant l'Assemblée. 

M. KHALIDY (Irak) (Interprétation) : J e retire ma proposi­

tion, que j 1avais formulée dans le seul but d'aidcr notre travail . . 

J e n 1ai personnellement aucun inté.ret a voir adopter un chiffre 

plutot qu'un autre. Ce n' est pas un bon moyen de faciliter l es choses 

. g_ue chacun insiste sur son chiffre particulier. J e déeirais Aimplemout 

tenir compte des difficultés et besojns du Secrétariat. 

Il me semble, d 1une faqon générale, qu I il ¡1 1y ai t que deux 

manieres de régler la question. Ou bien l 1autorité churgée de l 1admi­

nistration ttdrs f3t:e un ,. IC:lt1pl1:1:i.re le son rapport e.u Secrétaire géuéral, 

qui le r eprodui t et diffuse en autant d I exerr.pluires que bon lui s eruble. 

Ou bien, on déc .i.de d 'éccnomiser :e temps et la peine a.e chacun et 

l 1autorité chargée de l 1administration envoie au Secrétaire général le 
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nombre ·Vculu d I exemplaires"j ,,si ce,tte soluticn est adoptéo, il faut 

·de toute évidence conho.Ítre .le ncrr,bre indispensable . 

C1 est la r a ison pour laquelle jesuggere qí.l. 1il .soit t onu compte 

de la proposition du Secrétariat. Sinon, il devient inutile de demander 
de 

l' envói d'ur. nombre important 'd 1 exemplairos et/demander ensuite au 

Secrétariat, si ce nombre ·. s e révele insuffisant, de faire réimprimer 

l e rapport; ce ser a it ' assumer l e s fra i s et les travaux d 1 impression 

de dem: coté s, autrément dí t du go.spillage . 

• _J o l e répete : ou bien le r apport est adressé en un exempla ire; 

ou bien il est adressé ·en nombre suf'fisant. Il est superflu de 

· s 1étendre a perte do vue sur un probleme aussi mince . 

M. PADILLA-NERVO (Mexique ) (Intorprétation) : Dans ma 

décle.ration précédente, j I ai omis de mentiormer 1 1 article 88 de la 

Charte qui pr évoit l 1obligation pour l' autorité chargée de 1 1admi­

nistration de présenter a l'Assembléo générale un r apport annuol 

fondé sur le que stionna ire . 

M. GARREAU (France ) Le délégué de la Belgique. avait raison., 

tout a l'heure, de dire que les administrations eles pays sous tutelle 

sont t enue s d'envoyer l eur r apport; en sorr.:me, ~ rapport. 

Mais il est évident que si ce rapport devait . etre r eproduit 

ensuito por l e Secrétariat · général dans l e s deu:x: lungues; nous n 1aurions 

plus l e t omps d'étudier les rapports, qui cloivent par:venir s ix semn5nes 

avant la s ession~ 

Puisqu~ l e Secrétaire général adjoint a indiqué qu'il f audruit 

400 exompla ire s pour a ssurer une diffusion convonable pnnni l e s Membre s 

de l 1Ass6mbléc, come du Cor.soil, c.insi que pnrmi l os orgcne s faisant 

par~i e deR N~tions Unies, j n ne vor rais, pour me. pnrt, pas d'inconvé-

nient a ce que satisfa ction soi t dormée au Secréta ire général ot que 

soit adopté l e chiffre de 400 oxemplairos. Il est bien entendu (je 
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parle pour ce g_ui r egarde los t erritoires sous tutelle de la Frence ) 

q_u 1 il s'agit d'une f acilité a.ccordée par l e s ad.minist-rations des 

territoire s sous tutelle . 

LE P:RESIDENT (Interprét a tion) : J e mets toút d 1abord aux 

voix l'mnendement s 1écartcnt le plus du texte original, c' est-a-dire 

la proposition qui vient d 1etre f aite par le délégué de la France 

t endont a r empla cer l e _chiffre do 100 par celui de 400 et a dire : 

fournir 400 exempla ire8. 

(L1 amendemont présenté par la dé]:égat~ fr8.Il<;:ai se est 

adopté por quatre voix contre trois). 

LE PRESIDENT (Interprét at:ion) : Ete.nt donné l o voto g_ui 

vient d 1avoir lieu, 1 1runondement soumis par le délégué dos Etnts­

Unj_s no s or a pas mis aux voix. 

A 
M. GARREAD (Franco ) : J e no veux pes r evenir sur un voto 

émis il y a un instent a l'égard de l a proposition du dél égué de l e. 

Nouve:)..le -ZélandE, . Toutofois, jo dois rappeler au Conseil g_ue l e s 

ad.ministrations des pays sous tutelle ne connaissent que l e Consoil 

do tut ellc e t l 1Assemblée génér a l o, non pa s l es memores du Conseil 

i ndividuellement. J o cra ins que l e Conseil de tutello, en o.dopto.nt 

la mod.ificntion proposóe par le délóg~é de Nouvolle-Zél ando, n 1a it 

outrepassé sos droit s . Nous ne pouvons pa s obliger l e s ad.ministra tions 

des pnys sous tutellc a connaitre individuellement les momores q_ui 

composont co Conseil. 

Ceci dit, j o ne voyni s bion entondu aucun inconvéniont pratiquo 

a co g_uo l a propos i t i on s oi t adopt éo; il n 1 cst po.s doutoux q_u 1il 

a.urait su:tfi d'invi tcr l e s autori tés dos pays sous tutello a 2.dros sor 

direct cment nux memores d.u Conseil l es exempla iros d.e l eurs r 2.pports , 
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nfj_n _de f&cili ter los tro.vélux du Conscil; il cst éyidont que c0s 

. . . ' 

o.dr:J.iniotrctions so scnlicnt fa:. t un :pla:Lsir do fo.c:ili ter notro 

A . . .. 

tacho. 

i1ais fairc une obliga-;:,iori de, corrcs:pond_ro dir0ctomont avoc . , 

cho.c,m dos memores .dv Cons oil mo 1,arc.it assoz étrc.ngo; en tout 

.. cas, cola outro:passe cor·cainomont 1,;is dro:i. ts du Conscil do tu-

tollo. 

l'our ré1)ondrc a la domo.ndo él.u d.c':lé&,-ué do 1 1 Iro.k, je rog:::ot­

t o do n o :pouvoir otro d r c.ccord ·e.vec luí 11Uisquo, l)rÓcisómont, 

n01:cs n e :r,ourrions d.cmandor au.:x: admj_nistrations dos pays sous tu-

•••• • tcllo- ·do· bien vouloir omi'"o;ycr dos oxo:crplair0s d.ircct,.,m::mt á :~ha-

/ 

que mcn:brc du Conscil. Nous no pouvons lour do:nw.rldcr g_uo do ú1cl-

A 

litor notro trc.vail. Cela no :pcut otro uno obligo.tion. 
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M. KHALID~ (Irak) (internrétation) : Monsieur le Président ----------
si cette phrase implique simplement une obligeance de la part des au. 

torités chargées de 1 1administration, je n 1insiste pas~ Je me range 

volontiers au: point de vue du représent1cr.t de la France; il d.evient 

inutile de mettre ;rr,.a proposi tion au.x voix. 

M. RYCK}'.J'.JJS (Belgig_ue) : J 1ai peur g_ue la logig_ue n 1ait dE 

exigences. Une fois g_u 1on a voté g_ue le Conseil estime avoir le droi~ 

d'imposer, aux puissonces chargées de 1 1e.dministration, l 1obligation 

d I envoyer des do~U1J'ients d_:_.::•ectement e.U.X Etats Merr_bres et peut-etre rú 

aux représentants des Etats Mellibres, il faut etre logig_ue et il ne ft 

pas, co:mme 1 1a d.i t t ::.mt e. l 'heure le représ1:mtant de l 1Irak, avo ir 

1 1air rie·s 1eicuser d.u motif pou:r leg_üel on :ímpose une obligation. 

Moi, bien entendu, je voterai centre parce g_ue· • j rai voté contr 

1 l • t d ' " 11 1 t " h 11" V ' t , e remp acemei:i umot- may ,par . e ILO •. s a . ous q_ui avez vo e 

pour le remplaceme11t du rr.ot "rr.ay" par le mot '·'shall", "vous devez vot, 

pour la suppression q.e cette:mention, sinon ce . serait ridicule. 

T ,T:',· PRESTT''Rf·TT ( i' ··1+e~-nre' +0 J.. .ton) 
.L;..:. _ _u_ ,,;_J._::. ·~ .F- ~u._;;:..L_ - La proposition du déléguc 

de l 'Irak a été retirée, A moins que g_uel(lU 'un ne la reprenne a son 

compte, il ne peut y avoir de vote. 

Nous d.evons maintenant voter sur l'ensemble de la regle. Je de• 

mande au ~rep_r.ésentant de. l~,i France s I il déEJi.re g_ue nous reconsidérior 

cett e g_uestion ou si nous devons voter sur le .texte tel g_u 1il est ae• 

tuellew=mt. 

M. GARREAU (France) Je n 1ai pas demandé qu 1on revint SlP 

le vote; je 1 t,ai dll.. t au début de mon intervention. Je laisRe .á votre 

appréciation et surtout a celle du délégué de la NouvEüle-Zélande l 1, 

:n:en de cette g_uestion que vous !LA pow,z; ,J8 ~,o u A lai.sse le sojn de Y 
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s'il n.1y aurait paA lieu de reprendre 1 1ensemble de l'article. Pour .. 

part, je considere qu'un vote a été émis. 

LE PRESIDENT (l_nteE,PE_é_!.a_1i9.Ll : Nous devons voter sur l 'e_ 

ticle 80 qui est ainsi rédigé : "Chaque e..utori té administra ti ve adrE 

se au Secrétaire général quatre cents exemplaires du rnpport. Af'in é _ 

facilj_te,r les travaux du Conseil de tutelle, des exerr.plaires seront 

en meme temps envoyés directerr1ent aux rr~embres". 

Je consulte le C onse il sur le renvoi de ce texte au Comité de 

rédaction, car _je pense que certaines e.l!.6liorations peuvent etre ap­

po]:tées a ce texte. 

LE PRESIDENT (1_n,1e!J>.E_é_!a_1i9.nl : ~ue ceux qui sont en fa­

Vt)ur ti.e l 1adoption de cet~~ regle dar:.s la forme ou elle vient d 1etre ; 

lue veuillent lever la ~ain droite. 

Jepense qu'il y a quelque confusion. 

Si l'article 80 vous convient, 11 serait bon de le renvoyer a~ 

Comité de rédaction pour y apporter tels changezr:ents de rédaction qt 

l'on pourrait trouver nécessaires. 

M. KHALIDY (Irak) .(_i_gt~r12rét~tl_o.!})~: Je me de~ande pou.rqu : 

cet article devrait etre renvoyé au Comité de rédaction. Il me se:rc.bl ' 

i 

que nous .1 15,vons discuté a fond. Je n'y vois plus rien a reprend.re. • 

vote a été érüs a son ég;:ird. 

conforme a la suggestion fe.1 te par le d.élégué df3 ln France. 
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Sir Carl BERENDSEN (Nouvelle-Zélande) Ci_n_!er,p!_é.!ati2_nl : J 

demande une minute d'indulgence. Je voterai en faveur du renvoi de C6 

article devant le Comité de rédaction, non pas parce que je erais qu' 

n'est pas bon dans sa rédaction actuelle, mais uniquemen, par courto· 

sie envers notre collegue fran9ais qui a des doutes • au sujet ·de cet • 

article. 

de ce texte tel qu'il est rr.afntenant amendé veuillent lever la main 

droite. 

Avis contraire. 

Il y a 7 voix pour renvoyer cet article au Comité de rédaction 

Il n'y & pas de voix contre. 

Notre vote vaut acceptation de cette regle, en principe, telle 

qu'elle a été filfillndée. 

Quoique nous n'ayons pris de décision que sur deu.x articles, J, 

penseque nous avons fourni un travail considérable~ 

Demain matin a 10 heures 30, le Comité sur les questioru1aires 

se réunira salle n º 13. Réunion du Conseil de tutelle derrain a 14 he· 

(La séance est levée a 18 heurvsj. 




